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1C Activités pour rendre la Liste du patrimoine mondial plus représentative, équilibrée et crédible (Crédibilité) 

RÉGION ACTIVITÉS DÉCISION RÉSULTATS OBTENUS ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES DÉFIS 

AFR Le programme de renforcement des capacités du 
gouvernement japonais a apporté un financement pour 
soutenir 10 pays parmi les 11 États parties africains qui 
n’ont aucun site sur la Liste du patrimoine mondial, à savoir 
le Burundi, Djibouti, la Guinée équatoriale, l’Eswatini, la 
Guinée-Bissau, le Liberia, Sao Tomé-et-Principe, la Sierra 
Leone, la Somalie et le Soudan du Sud 

 Burundi : Plusieurs réunions ont été organisées avec des représentants de 
l’État partie afin de délibérer sur les diverses options pour le processus 
d’inscription et la sélection du site en question. La prochaine mise à jour de 
la liste indicative, qui sera mise en œuvre dans le cadre de ce projet, 
permettra de clarifier la sélection du site. 

Djibouti : De nombreuses sessions de travail et réunions ont été organisées 
avec l’État partie afin de créer une dynamique propice au lancement du projet 
d’inscription du site de gravures rupestres d’Abourma. Une feuille de route 
décrivant l’approche du projet a été élaborée et approuvée par l’État partie. 

Guinée équatoriale : Des discussions ont été entamées afin de définir les 
termes de la collaboration et d’élaborer une stratégie précise pour la mise en 
œuvre des activités planifiées. 

Eswatini : Avec le soutien du programme, l’État partie a élaboré et soumis 
avec succès la liste indicative, incluant le site des Montagnes de Barberton 
Makhonjwa en tant qu’extension transfrontalière (Afrique du sud). Le maintien 
d’un dialogue facilité entre les deux États parties permet une avancée 
harmonieuse dans les étapes suivantes, ce qui inclut l’élaboration des 
dossiers et la gestion conjointe du site. 

Guinée‐Bissau : Une étape très importante a été atteinte en Guinée-Bissau 
avec la soumission du dossier de proposition d’inscription pour les 
écosystèmes côtiers de l’archipel des Bijagós, en janvier 2024. Une réunion 
des parties prenantes, à laquelle ont participé tous les acteurs clés, 
notamment les communautés locales, a été organisée avant la soumission. 
De plus, une consultation a été menée pour créer des synergies en vue 
d’assurer une participation continue des parties prenantes. 

Liberia : Une étude de faisabilité a été réalisée, comprenant un examen par 
des experts et une consultation des parties prenantes, afin de guider la 
décision sur l’inscription du complexe Gola-Tiwai en tant que site 
transfrontalier entre la Sierra Leone et le Liberia. L’étude suggérait une 
inscription par étapes, recommandant qu’elle soit envisagée comme une 
extension du site au Liberia lors d’une phase ultérieure. 

Rwanda : Inscription réussie de son premier site naturel, le Parc national de 
Nyungwe, sur la liste du patrimoine mondial lors de la 45e session élargie du 
Comité du patrimoine mondial, en 2023. L’État partie poursuit ses activités de 
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1C Activités pour rendre la Liste du patrimoine mondial plus représentative, équilibrée et crédible (Crédibilité) 

RÉGION ACTIVITÉS DÉCISION RÉSULTATS OBTENUS ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES DÉFIS 

renforcement des capacités. 

Sao Tomé-et-Principe : La préparation du dossier de proposition d’inscription 
est en cours. Une feuille de route a été établie pour une soumission du 
dossier prévue en janvier 2025. 

Sierra Leone : En janvier 2024, l’État partie a soumis avec succès le dossier 
de proposition d’inscription du complexe Gola-Tiwai. Une réunion des parties 
prenantes a été organisée pour valider le dossier avant sa soumission. 

Soudan du Sud : Des discussions sont en cours avec l’État partie et les 
parties prenantes en vue du lancement du processus d’inscription, qui devrait 
débuter prochainement. 

AFR Soutien technique aux États parties de l’Angola, du 
Botswana et de la Namibie pour la révision de leurs listes 
indicatives suite aux recommandations de l’étude de 
faisabilité sur une extension transfrontalière du Delta de 
l’Okavango (Botswana). 

45 COM 7B.4 L’étude de faisabilité concernant l’extension transfrontalière du Delta de 
l’Okavango (Botswana) a été achevée en décembre 2023 et des 
consultations sont en cours pour réviser ou mettre à jour les listes indicatives.  

AFR Oman a apporté un soutien financier afin d’aider cinq pays 
de la région d’Afrique de l’Est (Comores, Kenya, 
Madagascar, Somalie et République-Unie de Tanzanie) à 
réviser leur liste indicative en vue de l’élaboration des 
dossiers de proposition d’inscription. 

 Kenya : le dossier de proposition d’inscription de la Ville historique de Gedi 
est actuellement en cours d’évaluation par les Organisations consultatives et 
sera examiné par le Comité du patrimoine mondial lors de sa 46e session à 
New Delhi (2024). 

Comores : Le dossier de proposition d’inscription est en cours d’élaboration, 
pour une soumission prévue en janvier 2025. Plusieurs réunions ont été 
organisées, dont une réunion des parties prenantes qui s’est tenue en mars 
2024 et qui a impliqué 39 participants. Des réunions régulières sont 
organisées avec le comité directeur composé de membres représentant les 
différentes parties prenantes, afin de garantir leur implication tout au long du 
processus. 

Madagascar : Le processus d’inscription a été amorcé, et la documentation 
en cours est supervisée par des institutions gouvernementales ainsi que des 
professionnels nationaux. La soumission du dossier est prévue en janvier 
2025.  

Somalie : L’État partie a élaboré et soumis sa première liste indicative. Les 
activités de renforcement des capacités se poursuivront afin de déterminer 
les prochaines étapes du processus d’inscription.  
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1C Activités pour rendre la Liste du patrimoine mondial plus représentative, équilibrée et crédible (Crédibilité) 

RÉGION ACTIVITÉS DÉCISION RÉSULTATS OBTENUS ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES DÉFIS 

République-Unie de Tanzanie : Le renforcement des capacités se poursuit 
pour l’autorité gestion de la Ville de pierre de Zanzibar. 

AFR Dans le cadre de l’assistance internationale, le Centre du 
patrimoine mondial soutient la mise à jour de la liste 
indicative du Burkina Faso, du Burundi, du Malawi, de la 
Zambie et du Liberia. 

 La mise en œuvre de ces assistances internationales est en cours en 2024. 

AFR Le Fonds du patrimoine mondial a fourni un soutien 
financier à l’État partie du Cameroun afin de renforcer les 
capacités et de favoriser la coopération en faveur du 
patrimoine mondial en Afrique, dans le but de finaliser le 
processus d’inscription du « Paysage culturel de Diy-Gid-
Biy ».  

 La proposition d’inscription a été achevée et soumise par l’État partie en 
janvier 2024. 

AFR
  

Le Centre du patrimoine mondial a fourni un soutien 
technique pour la finalisation des dossiers de proposition 
d’inscription de sites naturels, notamment le « Parc national 
de Maputo » (Mozambique) en tant qu’extension 
transfrontalière du site du patrimoine mondial « Parc de la 
zone humide d’iSimangaliso » (Afrique du Sud), et les 
« Écosystèmes côtiers et marins de l’Archipel des Bijagos » 
(Guinée-Bissau) 

 Les États parties du Mozambique, de l’Afrique du Sud et de la Guinée-Bissau 
ont soumis les dossiers de proposition d’inscription en février 2024. 

AFR Pour l’élaboration des dossiers de proposition d’inscription, 
une assistance internationale est accordée au Togo et au 
Liberia, notamment pour la rédaction d’un dossier 
d’évaluation préliminaire. De manière similaire, les 
Comores, l’Eswatini, l’Éthiopie, Madagascar, l’Ouganda, le 
Kenya et la République-Unie de Tanzanie bénéficient 
également de cette assistance. 

 La mise en œuvre de ces assistances internationales est en cours. 

AFR Les gouvernements des Pays-Bas et de la France 
apportent leur soutien au programme « Patrimoine 
moderne de l’Afrique (MoHoA) - Soutenir l’étude 
thématique, l’harmonisation des listes indicatives et 
l’élaboration des propositions d’inscription ». 

 Une réunion en ligne a été organisée avec les parties prenantes du projet afin 
de définir la marche à suivre pour la mise en œuvre des activités. Cette 
session de brainstorming a permis d’identifier les activités nécessaires et 
d’établir leur calendrier correspondant. Un atelier en ligne est programmé 
pour le mois de mai, visant à définir la portée de l’intervention. Cet événement 
rassemblera des universitaires africains, des professionnels, des 
représentants des États parties, ainsi que des partenaires du projet et des 
parties prenantes. 
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1C Activités pour rendre la Liste du patrimoine mondial plus représentative, équilibrée et crédible (Crédibilité) 

RÉGION ACTIVITÉS DÉCISION RÉSULTATS OBTENUS ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES DÉFIS 

AFR En outre, le Fonds du patrimoine mondial a été utilisé pour 
soutenir la préparation d’un dossier de proposition 
d’inscription pour le Parc national de Zakouma (au Tchad). 
Le dossier devrait être achevé et soumis par l’État partie en 
janvier 2025. 

  Un premier projet de dossier a déjà été élaboré, et une mission de l’UNESCO 
est programmée sur le site en avril 2024. L’objectif est de rencontrer les 
communautés du village de Bone autour du site, afin de les impliquer et de 
bénéficier de leur soutien avant la finalisation du dossier. 

APA Assistance internationale au Cambodge pour la constitution 
d’un dossier de proposition d’inscription comprenant trois 
sites de mémoire liés au régime des Khmers rouges 

 Après avoir bénéficié de cette assistance, l’État partie a finalisé et soumis le 
dossier de proposition d’inscription, reflétant les principes discutés dans le 
groupe de travail à composition non limitée sur ce sujet.  

APA Assistance internationale au Sri Lanka pour améliorer la 
préservation des monuments associés au Temple de la 
grotte de Dambulla et au Rocher du lion de Sigiriya 

 L’intervention technique est programmée avec des détails spécifiques 
concernant la conservation. 

APA Première Conférence sous-régionale « Routes de la soie : 
Canal Don-Volga », organisée à Bakou, en Azerbaïdjan 
(23-25 octobre 2023) et premier atelier pratique sur le 
terrain « Routes de la soie : Canal Don-Volga », organisé à 
Aktau, au Kazakhstan (5-7 septembre 2023). 

 Une plateforme sous-régionale a été créée et des résolutions ont été 
adoptées en vue de mettre en place un mécanisme de coordination pour le 
processus d’inscription au Patrimoine mondial du bien « Route de la soie, 
Canal Don-Volga ». 

LAC Soutien technique au ministère de la Culture et du 
Patrimoine de l’Équateur pour élaborer une proposition de 
mise à jour de la liste indicative et renforcer les capacités 
des gouvernements locaux pour l’identification et la 
protection des biens potentiels du patrimoine mondial 
(jusqu’en 2024) 

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

Une proposition d’assistance internationale a été soumise pour le cycle 2024, 
et l’État partie a démontré un engagement total pour développer le processus 
de mise à jour de la Liste indicative en étroite coordination avec le Centre du 
patrimoine mondial, le Bureau de l’UNESCO à Quito et les organisations 
consultatives concernées.  

LAC Développement du projet « Routes de l’UNESCO », dans 
le cadre du Programme de participation 2022-23 approuvé 
pour la Commission nationale de l’Uruguay, et avec la 
participation du Bureau de l’UNESCO à Montevideo 
(plusieurs sites, Uruguay, mai-novembre 2023). 

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

Les étudiants, les autorités locales, les communautés et les opérateurs 
touristiques ont pris conscience de l’importance des biens du patrimoine 
mondial de l’UNESCO dans le pays, ainsi que des nouveaux sites potentiels 
et de leur impact sur le développement local, grâce à des visites participatives 
et guidées des sites. 

LAC Le Plan d’action pour le patrimoine mondial dans la région 
LAC (2023-2029) a été dévoilé le 11 décembre 2023. Lors 
de cette réunion, cinq objectifs stratégiques ont été 
présentés, ayant pour but d’améliorer la représentativité 
de la liste, ainsi que la préservation et la promotion du 
patrimoine mondial de la région LAC. 

Stratégie globale La réunion en ligne a rassemblé environ 200 participants, dont des 
représentants du Secrétariat du patrimoine mondial, des organisations 
consultatives, des points focaux nationaux, des gestionnaires de sites et des 
Centres de catégorie 2. Les éléments clés du Plan d’action ont été présentés 
et discutés en vue de la mise en œuvre du plan. 
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1C Activités pour rendre la Liste du patrimoine mondial plus représentative, équilibrée et crédible (Crédibilité) 

RÉGION ACTIVITÉS DÉCISION RÉSULTATS OBTENUS ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES DÉFIS 

LAC Dix conférences internationales en ligne sur l’art rupestre 
se sont tenues de septembre 2023 à mai 2024. Ces 
conférences sont organisées en collaboration avec 
l’initiative Naj Tunich, le CEMCA et le bureau de 
l’UNESCO au Guatemala. 

Stratégie mondiale, 
Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

Élaboration de lignes directrices pour le plan de gestion des Grottes de Naj 
Tunich (site inscrit sur la liste indicative du Guatemala), ainsi que de 
stratégies de conservation de l’art rupestre en général, également en vue 
d’éventuelles propositions d’inscription. 

LAC Processus en amont pour les sites de la Grenade et de 
Saint-Vincent-et-les-Grenadines 

Stratégie mondiale, 
Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

Le processus en amont, mené en 2023 et 2024, est axé sur l’étude de 
faisabilité d’une proposition d’inscription transfrontalière au patrimoine 
mondial et, si possible, sur l’élaboration d’une feuille de route pour la 
constitution d’un dossier de proposition d’inscription. 

LAC Exposition « KAFE ANMÈ, KAFE SOLÈY » sur les sites 
de plantations de café en Haïti, pour le 30e anniversaire du 
projet de l’UNESCO intitulé Les Routes des personnes 
mises en esclavage (mars 2024, siège de l’UNESCO) 

 Cette exposition a contribué à sensibiliser le public au paysage culturel 
historique du café en Haïti, en préparation de la mise à jour de la liste 
indicative et en vue de l’élaboration éventuelle de dossiers de proposition 
d’inscription. 
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2C Activités pour assurer la conservation effective des biens du patrimoine mondial (Conservation) 

RÉGION ACTIVITÉS DÉCISION RÉSULTATS OBTENUS ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES DÉFIS 

GLO La deuxième phase de développement de la « Plateforme 
de cartes en ligne du patrimoine mondial » (WHOMP), un 
système d’information géographique (SIG) basé sur le web 
pour les biens du patrimoine mondial, a débuté en mars 
2024 avec le soutien du fonds-en-dépôt flamand de 
l’UNESCO (FUT). 

45COM 7.2 La première phase du projet WHOMP a été lancée en octobre 2021 dans le 
but de développer un système d’information géographique (SIG) en ligne 
basé sur les biens du patrimoine mondial en Europe et en Amérique du Nord 
en tant que région pilote. La plateforme est conçue pour aider les États 
parties à suivre l’état de conservation des biens du patrimoine mondial grâce 
à l’utilisation de systèmes d’information géographique. Le WHOMP est 
accessible au public depuis la 45e session élargie du Comité du patrimoine 
mondial (Riyad, 2023) sur le site web suivant : https://whc.unesco.org/fr/wh-
gis/. La deuxième phase actuelle vise à inclure les polygones géoréférencés 
des sites du patrimoine mondial en Afrique et à intégrer d’autres ensembles 
de données et outils analytiques liés aux facteurs affectant les biens 
répertoriés dans le Système d’information sur l’état de 
conservation(https://whc.unesco.fr/soc).  

GLO Organisation de la 5e Conférence des gestionnaires du 
patrimoine mondial marin en octobre 2023. 

Avec le soutien de l’Office français de la biodiversité, de la 
Fondation de la Grande barrière de Corail et de la 
Principauté de Monaco.  

 Amélioration du partage de solutions pour une conservation efficace des 
50 biens du patrimoine mondial marin dans 37 États parties. Les 
gestionnaires des 50 sites marins inscrits sur la Liste du patrimoine mondial 
de l’UNESCO se sont réunis au site du patrimoine mondial de la mer des 
Wadden (Pays-Bas, Danemark, Allemagne) en octobre 2023 pour la 5e 
Conférence des gestionnaires du patrimoine mondial marin de l’UNESCO. 
Pendant cinq jours, les gestionnaires et les principaux experts mondiaux ont 
discuté des défis et des solutions pour protéger la biodiversité des océans. 
Un document de synthèse des résultats de la conférence est en cours 
d’élaboration et sera publié en avril 2024. Plus d’informations sont 
disponibles à l’adresse : https://whc.unesco.org/fr/actualites/2617%2F 

AFR Les missions de suivi réactif suivantes ont été effectuées, 
conformément aux décisions prises par le Comité : 

• Mission conjointe WHC-ICOMOS-ICCROM à la Ville de 
pierre de Zanzibar (République-Unie de Tanzanie) 
juillet 2023 

• Mission conjointe WHC-ICOMOS-ICCROM à la Vieille 
ville de Lamu (Kenya) août 2023 

• Mission conjointe WHC/ICOMOS/ICCROM à la forêt 
sacrée d’Osun Oshogbo (Nigeria), août 2023 

 
 

45 COM 7B.37 
 

 

45 COM 7B.126 

45 COM 7B.129 
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2C Activités pour assurer la conservation effective des biens du patrimoine mondial (Conservation) 

RÉGION ACTIVITÉS DÉCISION RÉSULTATS OBTENUS ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES DÉFIS 

• Mission conjointe UNESCO/UICN au Parc national de 
Niokolo-Koba (Sénégal), mars 2024 

• Mission conjointe de suivi réactif WHC/UICN au Parc 
national de Serengeti (République-Unie de Tanzanie), 
3-9 janvier 2024  

45 COM 7A.13 

 

45 COM 7B.76 

AFR  Une mission consultative conjointe WHC/ICOMOS/UICN a 
été réalisée dans la zone de conservation de Ngorongoro 
(République-Unie de Tanzanie), en février 2024 

45 COM 7B.30  

AFR Au Mali, l’Alliance internationale pour la protection du 
patrimoine dans les zones de conflit (ALIPH) apporte un 
soutien substantiel à la réhabilitation du Tombeau des Askia 
et de la Falaise de Bandiagara (pays Dogon). De plus, le 
Fonds au profit des victimes de la Cour pénale 
internationale (CPI) contribue à la préservation du 
patrimoine mondial de Tombouctou.  

 À la Falaise de Bandiagara, les interventions ont jusqu’à présent permis de 
réaliser un vaste inventaire des dommages subis par les communautés sur 
leur patrimoine, ainsi qu’une large sensibilisation au sein de ces 
communautés. Par ailleurs, 47 maisons et 96 greniers ont été reconstruits. 
En revanche, la mise en œuvre au Tombeau des Askia a connu des retards, 
mais elle s’est accélérée depuis mars 2024. 

À Tombouctou, les interventions ont permis d’entreprendre d’importants 
travaux de conservation des cimetières abritant certains mausolées et de 
démarrer l’installation de l’éclairage public et la plantation d’arbres. 

AFR Grâce au soutien de l’Agence française de développement 
(AFD), un projet de grande envergure pour la réhabilitation 
et le développement du site du patrimoine mondial du 
Grand Zimbabwe a été lancé début 2023 en collaboration 
avec l’UNOPS. Le projet soutient le renforcement des 
capacités sur la conservation et la gestion communautaire, 
la fourniture d’équipements pour l’entretien et la 
documentation, l’amélioration de l’interprétation des sites, 
la gestion entrepreneuriale et le tourisme durable.  

 Après une phase de démarrage réussie, achevée en décembre 2022, les 
composantes du projet à mettre en œuvre par l’UNESCO ont été définies, 
constituant environ un tiers du budget global (1,06 million de dollars des 
États-Unis sur 3 millions).  

Un nouveau Plan de gestion intégré pour la période 2024-2028 a été élaboré 
pour le bien, accompagné d’une évaluation d’impact sur le patrimoine visant 
à évaluer les effets potentiels des projets de réhabilitation et de 
développement d’infrastructures proposés sur la valeur universelle 
exceptionnelle du bien ainsi que sur d’autres valeurs importantes. Cette 
évaluation a fait l’objet d’un examen technique par l’ICOMOS.     

AFR Le gouvernement japonais et le Royaume d’Arabie 
saoudite soutiennent la réhabilitation du cinéma Majestic, 
dans le site du patrimoine mondial de la Ville de pierre de 
Zanzibar, afin d’en faire un centre culturel.   

 Le lancement officiel du projet est prévu pour le début du mois de mai 2024. 
À cette occasion, une session d’échange de connaissances techniques 
impliquant des experts nationaux et internationaux sera également 
organisée. 

Grâce au soutien du gouvernement japonais et du Royaume d’Arabie 
saoudite, la première phase du processus de réhabilitation débutera bientôt. 
Cette phase comprendra des évaluations préliminaires, notamment 
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l’élaboration de dessins de la situation actuelle du bâtiment pour une 
compréhension complète de sa disposition et de son état. De plus, une 
évaluation technique du toit sera effectuée pour déterminer son état actuel, 
tandis qu’un plan de gestion de la conservation du bâtiment sera développé 
pour fournir une approche structurée permettant de préserver sa signification 
historique et architecturale.  

AFR Grâce au soutien financier du gouvernement français, un 
projet a été réalisé pour consolider et préserver le Fort 
Amsterdam, qui fait partie des Forts et Châteaux de Volta, 
d’Accra et de ses environs, et des régions centrale et ouest 
(Ghana). 

 Les travaux ont été achevés à la mi-2023, consolidant ainsi les fondations 
des murs extérieurs du fort et sensibilisant la communauté à l’importance de 
sa préservation. Des démarches sont entreprises pour obtenir des 
financements supplémentaires en vue d’une deuxième phase, qui 
comprendrait l’amélioration des infrastructures destinées à l’accueil des 
visiteurs.  

AFR Dans le cadre de l’assistance internationale, des efforts 
sont déployés pour soutenir l’élaboration ou la mise à jour 
des plans de gestion au Ghana, au Sénégal, au Kenya, en 
Zambie et au Zimbabwe.  

 La mise en œuvre de ces assistances est en cours 

AFR Le FIT du Royaume des Pays-Bas soutient la conservation 
de la Forêt sacrée d’Osun Oshogbo (Nigeria). 

 À la suite de la mission de suivi réactif sur le bien en août 2023, un projet 
sera mis en œuvre en 2024 pour soutenir le développement d’une 
méthodologie de conservation, assurer la documentation numérique, 
concevoir et déployer le site web, identifier et engager les parties prenantes, 
et réviser et mettre à jour le plan de gestion du site. 

AFR Un projet est actuellement mis en œuvre pour améliorer la 
conservation et les conditions de vie de la ville de Macuti 
sur l’île du Mozambique, en utilisant l’approche du paysage 
urbain historique (PUH), grâce à un financement accordé 
par le FIT du Royaume des Pays-Bas. 

 En 2023, un projet de plan de gestion local ainsi qu’un manuel de bonnes 
pratiques pour la conservation du patrimoine urbain de la ville de Macuti ont 
été élaborés. Les consultations des parties prenantes locales pour la 
validation de ces documents devraient être finalisées en 2024. 

AFR Le Fonds du patrimoine mondial a soutenu l’élaboration de 
plans de gestion pour le « Paysage culturel de Diy-Gid-Biy 
des Monts Mandara » ainsi que le « Paysage culturel du 
Mont Mulanje », dans le cadre de l’assistance fournie aux 
dossiers de proposition d’inscription. 

 Les plans de gestion ont été élaborés et soumis avec les dossiers de 
proposition d’inscription en janvier 2024. 

AFR Le gouvernement norvégien a apporté une contribution 
financière importante au Fonds du patrimoine mondial (12,3 
millions de dollars des États-Unis en 2019-2023) visant à 
soutenir la conservation des biens du patrimoine mondial 

45 COM 7As  

45 COM 7Bs 

Le financement de la Norvège a permis au Centre du patrimoine mondial de 
l’UNESCO d’élaborer et de mettre en œuvre, avec les États parties africains 
et d’autres partenaires de la conservation, une série d’activités de 
conservation ambitieuses dont bénéficient à ce jour 20 biens naturels, 7 biens 
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en Afrique, en particulier les biens naturels du patrimoine 
mondial inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en péril 
ou les biens gravement menacés. Les activités en cours 
sont les suivantes : 

• Sécurisation du Parc national du Manovo-Gounda St 
Floris (République centrafricaine) 

• Atténuation des conflits dans la réserve de faune à 
okapis (République démocratique du Congo-RDC) 

• Délimitation du Parc national de la Salonga (RDC) 

• Programme d’urgence communautaire pour protéger 
les gorilles de montagne du parc national des Virunga 
(RDC) 

• Protection contre l’impact des projets agricoles et agro-
industriels dans le Parc national des oiseaux du Djoudj 
(Sénégal) 

• Vers le retrait du Parc national du Niokolo-Koba de la 
Liste du patrimoine mondial en péril (Sénégal) 

• Renforcement des efforts de surveillance et soutien de 
la communauté pour maintenir la connectivité 
écologique dans la Réserve de faune du Dja 
(Cameroun) 

• Soutien aux programmes d’éducation à la culture et à 
l’environnement du Parc national de la Lopé (Gabon) 
(soutien étendu au Parc national d’Ivindo au Gabon en 
2023) 

• Restauration des Réserves naturelles de l’Aïr et du 
Ténéré (Niger) 

• Appui à la gestion durable du Complexe W-Arly-
Pendjari (Bénin, Burkina Faso et Niger) 

• Élaboration et mise en œuvre de mesures correctives 
et d’un état de conservation souhaité pour le retrait du 

culturels et 3 biens mixtes du patrimoine mondial en Afrique, dont 14 sont 
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en péril. La plupart de ces activités 
soutiennent également le développement durable des communautés locales 
vivant à l’intérieur et à l’extérieur des sites du patrimoine mondial.  

En plus des activités en Afrique, la Norvège contribue également au Fonds 
d’intervention d’urgence, un dispositif qui vient en aide aux aires protégées 
en cas d’urgence. Durant la période couverte par le rapport, deux 
subventions du RRF ont été approuvées pour des sites en Amérique latine. 
En outre, avec le soutien de la Norvège, l’UNESCO promeut la Liste du 
patrimoine mondial en péril comme un outil de conservation clé de la 
Convention du patrimoine mondial. Des informations détaillées sur chaque 
activité sont disponibles à l’adresse suivante 
https://whc.unesco.org/fr/partenaires/381 

https://whc.unesco.org/fr/reponserapide/
https://whc.unesco.org/fr/reponserapide/
https://whc.unesco.org/fr/280/?id=977&&
https://whc.unesco.org/fr/280/?id=977&&
https://whc.unesco.org/fr/partenaires/381
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site de la Liste du patrimoine mondial en péril pour les 
Parcs nationaux du Lac Turkana (Kenya) 

• Projet de conservation des poissons du lac Malawi 
dans le Parc national du lac Malawi (Malawi) 

• Gestion durable du site du patrimoine mondial du delta 
de l’Okavango (Botswana) 

• Conservation du massif de l’Ennedi : Paysage naturel 
et culturel (Tchad). 

• Soutien aux États parties africains pour l’élaboration du 
DSOCR 

• Préservation de la Ville historique de Grand-Bassam 
(Côte d’Ivoire) 

• Amélioration de la conservation de Koutammakou, le 
pays des Batammariba (Togo). 

• Application de l’approche relative au paysage urbain 
historique à la sauvegarde des Tombes des rois du 
Buganda à Kasubi (Ouganda) et des Palais royaux 
d’Abomey (Bénin). 

• Fonds de réponse rapide 

• Amélioration de la perception de la Liste du patrimoine 
mondial en péril 

AFR Projet « Conservation de la biodiversité et gestion durable 
des ressources naturelles pour le développement 
communautaire intégré dans les parcs nationaux de 
Madagascar » (BIOCOM), financé par la République de 
Corée. 

45 COM 7A.11 Le Centre du patrimoine mondial a collaboré avec le bureau de l’UNESCO à 
Nairobi pour développer la deuxième phase du projet intitulé « Conservation 
de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles pour le 
développement communautaire intégré dans les parcs nationaux de 
Madagascar » proposé au gouvernement de Corée et pour soutenir le 
programme de mesures correctives pour les Forêts humides d’Atsinanana 
(Madagascar), site inscrit au patrimoine mondial. 

ARB Suite à la tempête Daniel, qui a frappé le nord-est de la 
Libye le 10 septembre 2023, deux missions de l’UNESCO 
ont été organisées en Libye (9-12 octobre 2024et 17-21 
novembre 2024) afin d’évaluer l’impact de la tempête sur 

 Le site archéologique de Cyrène, inscrit au patrimoine mondial, était l’un des 
sites évalués. Un rapport contenant des recommandations pour la 
conservation et la gestion du site a été produit et transmis à l’État partie. 
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les biens culturels. Les missions ont été soutenues par le 
Fonds d’urgence pour le patrimoine de l’UNESCO. 

ARB Une mission conjointe de suivi réactif WHC/ICOMOS/UICN 
a été réalisée dans les sites « Les Ahwar du sud de l’Iraq : 
refuge de biodiversité et paysage relique des villes 
mésopotamiennes », Iraq (2 au 8 mars 2024) 

45 COM 7B.31 L’État partie a participé activement à la mission, conformément à la décision 
du Comité, et a reçu une analyse de l’état de conservation du bien avec des 
recommandations. 

ARB Dans le cadre de l’aide d’urgence, un soutien est apporté 
au Yémen pour la mise en œuvre de « l’action de lutte 
contre les marées noires dans l’archipel de Socotra 
(Yémen) » (IA nº3415).   

45 COM 7B.12 L’évaluation des risques de marées noires dans l’archipel de Socotra a été 
réalisée, conduisant à l’élaboration d’un plan d’action pour lutter contre ces 
incidents. De plus, les capacités des parties prenantes ont été renforcées en 
matière de prévention et de lutte contre les marées noires. 

ARB Dans le cadre de l’assistance internationale, un soutien est 
apporté à la Tunisie pour la « Finalisation du Plan de 
protection et de mise en valeur (PPMV) du site culturel 
Dougga/Thugga » (AI n° 3152).   

 Une fois achevé, le plan contribuera à améliorer les mécanismes de 
protection du bien.  

ARB Dans le cadre de l’assistance internationale, un soutien est 
apporté à la Tunisie dans l’« Élaboration d’un plan de 
gestion, de mise en valeur et de sauvegarde - Plan de 
sauvegarde et de mise en valeur de la Médina de Tunis » 
(AI n° 3189). 

 Une fois achevé, le plan contribuera à améliorer les mécanismes de 
protection du bien. 

ARB Mise en œuvre du projet « Dive into Heritage », financé par 
le Royaume d’Arabie saoudite, qui vise à créer une 
plateforme en ligne qui tire parti des technologies 
numériques pour sauvegarder et promouvoir les sites du 
patrimoine mondial et le patrimoine immatériel qui s’y 
rattache. 

 Numérisation en 3D de 10 biens du patrimoine mondial dans les États arabes 
(un site entièrement documenté par l’UNESCO et les données numériques 
existantes de 9 biens optimisées pour une utilisation en ligne). 

Développement du prototype hors ligne de la plateforme incluant les 10 biens 
pilotes du patrimoine mondial. 

Organisation d’une réunion en ligne du groupe de travail d’experts sur 
l’optimisation des modèles 3D pour le web (novembre 2023). 

APA Mission consultative conjointe WHC/ICOMOS à la Citadelle 
impériale de Thang Long, à Hanoï (Viet Nam) (juillet 2023) 

 La mission a aidé l’État partie à réviser les attributs pouvant être retirés pour 
faciliter la recherche archéologique, en se concentrant spécifiquement sur 
ceux qui sont liés à l’un des critères. 
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APA Mission conjointe de suivi réactif WHC/ICOMOS à 
Mohenjodaro, au Pakistan (mars 2024)  

45 COM 7B. 169 La mission faisait suite à deux missions d’urgence menées après les 
précipitations exceptionnelles d’août 2022. Son objectif était de continuer à 
fournir une assistance technique à l’État partie pour réparer les dégâts. 

APA 4e Conférence intergouvernementale sur la sauvegarde et 
le développement durable du site historique d’Angkor et 30e 

anniversaire de la création du Comité international de 
coordination (CIC) pour Angkor et Sambor Prei Kuk 
(Cambodge) (siège de l’UNESCO, novembre 2023) 

Sessions techniques du CIC (novembre 2023, mars 2024) 

 La Déclaration d’Angkor/Sambor Prei Kuk a été adoptée pour définir les 
objectifs stratégiques de la prochaine décennie en vue de la préservation du 
site emblématique, tout en continuant à utiliser le mécanisme du CIC pour 
examiner les projets techniques et garantir des normes scientifiques élevées. 

APA Réparation et restauration des parties endommagées des 
biens du patrimoine mondial de Mohejodaro et Makli, au 
Pakistan, suite aux inondations exceptionnelles d’août 
2022 

 La plupart des parties endommagées ont été réparées et des mesures de 
renforcement ont été mises en place pour renforcer les parties les plus 
vulnérables des biens.  

APA Réparation de la résidence impériale d’Anh Din, à Huê (Viet 
Nam), grâce au financement de la France, dans le cadre de 
son inclusion dans la proposition d’inscription élargie 
actuellement en préparation.  

 Le toit de ce monument emblématique a été réparé et renforcé, et la 
deuxième phase de la coopération financière a également été approuvée 
pour poursuivre les travaux de restauration. 

APA Mission consultative conjointe WHC/ICOMOS/ICCROM 
dans l’ensemble de bâtiments anciens des montagnes de 
Wudang (Chine) (13-17 décembre 2023)  

45 COM 7B.153 La mission s’est concentrée sur le projet d’élévation du palais de Yuzhen, la 
clarification des limites potentielles et l’identification des zones tampon, ainsi 
que sur la gestion des visiteurs. 

APA Réunion annuelle 2024 du Comité scientifique international 
de Lumbini (Népal) (17-19 mars 2024) 

45 COM 7B.46 Des actions recommandées ont été présentées pour améliorer la 
conservation et la gestion du bien du patrimoine mondial de Lumbini, ainsi 
que pour protéger l’environnement, promouvoir le développement durable et 
les initiatives touristiques visant à améliorer les moyens de subsistance 
durables des communautés locales et autochtones dans la région du Grand 
Lumbini, en mettant l’accent sur Tilaurakot-Kapilavastu. 

APA Deuxième réunion annuelle du Comité scientifique 
international de la vallée de Katmandou (Népal) (20-21 
mars 2024) 

45 COM 7B.45 La réunion 2024 du CSI de la vallée de Katmandou a débouché sur un projet 
de suggestions/recommandations en 27 points, couvrant six domaines 
thématiques, à savoir le plan de gestion de la conservation, la gestion des 
risques de catastrophe, la gestion des visiteurs, la planification urbaine, 
l’archéologie souterraine et le développement communautaire et durable. Ce 
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document est intitulé « Recommandations 2024 du CSI de la vallée de 
Katmandou ». 

APA Atelier régional sur le patrimoine mondial dans les pays 
insulaires du Pacifique (Nadi, Fidji, 1-3 novembre 2023) 

Organisé par le Bureau de l’UNESCO à Apia, en 
collaboration avec le gouvernement australien 

45 COM 10A Les participants des 14 États parties des PEID ont renforcé leur capacité à 
élaborer des dossiers de proposition d’inscription de qualité et ont été 
davantage sensibilisés à la Convention du patrimoine mondial en discutant 
des défis, des opportunités et des initiatives pour le patrimoine mondial à 
travers la région du Pacifique, en s’appuyant sur le Plan d’action régional 
pour le patrimoine mondial pour le Pacifique 2021-2025 et le Plan d’action 
cadre régional pour l’Asie et le Pacifique (2023-2029). 

ENA Mission conjointe de suivi réactif WHC/UICN au Lac 
Baïkal, site inscrit au patrimoine mondial (Fédération de 
Russie, 12-16 décembre 2023) 

44 COM 7B.107 

45 COM 7B.24 

L’État partie a invité une mission à venir examiner l’état de conservation 
global du bien. La mission a examiné les menaces existantes et potentielles 
qui pèsent sur le bien, notamment les changements législatifs, les plans de 
modernisation de l’ancienne usine de pâtes et papiers de Baïkalsk (BPPM) 
et les projets de développement dans les zones économiques spéciales du 
site. Malgré les défis persistants, l’État partie a démontré son engagement à 
respecter les normes de l’UNESCO en prenant des mesures correctives 
concrètes. Le rapport de mission alimentera le rapport sur l’état de 
conservation qui sera examiné lors de la 46e session du Comité. 

ENA Mission conjointe de suivi réactif WHC/UICN à la Forêt 
Białowieża, site inscrit au patrimoine mondial 
(Pologne/Biélorussie, 18-27 Mars 2024) 

44 COM 7B.100 

45 COM 7B.21 

Les États parties ont convié une mission sur place pour évaluer l’impact de 
la barrière frontalière en Pologne sur la valeur universelle exceptionnelle du 
bien. Cette mission vise également à déterminer si des mesures d’atténuation 
suffisantes sont en place pour gérer le déplacement des espèces 
essentielles, ainsi qu’à évaluer l’état global de conservation du bien. Le 
rapport de mission alimentera le rapport sur l’état de conservation qui sera 
examiné lors de la 46esession du Comité. 

ENA Mission conjointe de suivi réactif WHC-ICOMOS-UICN 
pour le bien « Patrimoine naturel et culturel de la région 
d’Ohrid » (Albanie et Macédoine du Nord, 25-29 
mars 2024). 

45 COM 7B.104 Les objectifs de la mission étaient les suivants : évaluer l’état global de 
conservation du bien, examiner les progrès accomplis dans la mise en œuvre 
des recommandations de la mission de suivi réactif de 2020 et des décisions 
précédentes du Comité, évaluer les progrès réalisés dans l’élaboration du 
plan de restauration stratégique du bien, et examiner l’élaboration et la mise 
en œuvre effective des mesures d’urgence immédiates avant l’approbation 
du plan. Le rapport de mission alimentera le rapport sur l’état de conservation 
qui sera examiné lors de la 46esession du Comité. 

ENA Mission conjointe de suivi réactif WHC/ICOMOS à « Le 
Havre, la ville reconstruite par Auguste Perret » (France, 
27-28 mars 2024) 

45 COM 7B.184 L’État partie a invité une mission à évaluer l’état global de conservation du 
bien. La mission a ainsi examiné la mise en œuvre des recommandations 
concernant l’impact de la Tour Alta sur la valeur universelle exceptionnelle du 

https://whc.unesco.org/fr/list/754%2F
https://whc.unesco.org/fr/list/754%2F
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bien à la suite de la mission consultative conjointe WHC/ICOMOS de 2023. 
En outre, la mission a permis de recueillir des informations sur les futurs 
projets de développement ou de construction à l’intérieur du bien et de sa 
zone tampon, et d’examiner le système de gestion actuellement en place. Le 
rapport de mission alimentera le rapport sur l’état de conservation qui sera 
examiné lors de la 46esession du Comité. 

ENA Mission conjointe de suivi réactif WHC/UICN/ICOMOS à la 
« Région de Laponie », inscrite au patrimoine mondial 
(Suède, 27-31 mai 2024) 

45 COM 7B.32 L’État partie a invité une mission pour vérifier les détails de la concession 
d’exploitation approuvée pour le projet d’exploitation minière de Kallak, en 
tenant compte de son impact sur la pratique de l’élevage de rennes et sur les 
droits du peuple autochtone sami. En outre, la mission a examiné le 
processus proposé pour la révision de l’EIA et a évalué l’état global de 
conservation du bien, y compris le système de gestion actuel et la protection 
du bien ainsi que de son environnement plus large. La mission a également 
analysé la nature et l’ampleur d’autres menaces existantes et potentielles sur 
la valeur universelle exceptionnelle, en portant une attention particulière aux 
lignes de transmission électrique existantes et proposées à l’intérieur du bien. 
Le rapport de mission alimentera le rapport sur l’état de conservation qui sera 
examiné lors de la 46esession du Comité. 

ENA Mission consultative conjointe WHC/ICOMOS/Ramsar au 
bien du patrimoine mondial « Paysage culturel de Fertö / 
Neusiedlersee » (Autriche/Hongrie, 2-5 octobre 2023) 

45 COM 7B.52 Les deux États parties ont invité une mission sur place. La mission visait à 
examiner les projets de développement touristique au sein du bien, la gestion 
de l’approvisionnement en eau du lac Fertö/Neusiedl et le développement 
des infrastructures d’énergie renouvelable dans la zone visible du bien. Le 
rapport de mission alimentera le rapport sur l’état de conservation qui sera 
examiné lors de la 46esession du Comité. 

ENA Mission consultative conjointe WHC/ICOMOS/ICCROM au 
bien du patrimoine mondial « les Usines de la vallée de la 
Derwent » (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, 30 janvier-2 février 2024) 

45 COM 7B.61 L’État partie a convié une mission afin d’examiner les mesures de protection 
et de gestion actuellement en vigueur pour le bien et de prodiguer des 
conseils sur les vulnérabilités existantes ainsi que sur les possibilités 
d’amélioration, en mettant notamment l’accent sur la juridiction et l’autorité 
légales de l’autorité de gestion, le statut légal du plan de gestion et le mandat 
légal pour la réalisation d’évaluations d’impact sur le patrimoine. La mission 
a également examiné les nombreux projets de développement prévus et en 
cours au sein du bien afin de fournir des conseils sur ces projets, dans le but 
d’assurer la préservation de la valeur universelle exceptionnelle de ce bien 
du patrimoine mondial. Le rapport de mission alimentera le rapport sur l’état 
de conservation qui sera examiné lors de la 46esession du Comité. 
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ENA Mission consultative conjointe WHC/ICOMOS/ICCROM au 
« Centre historique de Vienne », site inscrit au patrimoine 
mondial (Autriche, 11-13 mars 2024) 

 Suite à la dernière décision du Comité du patrimoine mondial (décision 45 
COM 7A.55), l’État partie a invité une mission consultative à se rendre sur 
place pour solliciter des conseils sur les possibilités de définir des seuils 
acceptables pour les options de réaménagement du site Heumarkt Neu, situé 
à l’intérieur du bien. De plus, l’État partie a souhaité évaluer l’état 
d’avancement de la mise en œuvre des mesures correctives et déterminer la 
marche à suivre pour celles qui doivent encore être achevées en vue du 
retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en péril. Le rapport de 
mission alimentera le rapport sur l’état de conservation qui sera examiné lors 
de la 46esession du Comité. 

ENA Mission consultative conjointe WHC/ICOMOS à la « Ville 
historique de St George et fortifications associées, aux 
Bermudes », site inscrit au patrimoine mondial (Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 25-28 mars 
2024) 

 L’État partie a invité une mission à examiner les mesures de protection et de 
gestion actuellement en place et à évaluer l’état global de conservation du 
bien, en vue de fournir des conseils et des recommandations pour la 
préservation de la valeur universelle exceptionnelle du bien. En outre, la 
mission a examiné le développement actuel de l’Hôtel St Regis Resort and 
Residences dans la zone tampon du bien, ainsi que les projets connexes 
prévus et en cours, dans le but de formuler des recommandations visant à 
garantir la préservation de la valeur universelle exceptionnelle du bien. Le 
rapport de mission est en cours de préparation. 

ENA Mission de conseil de l’ICOMOS au « Kizhi Pogost », site 
inscrit au patrimoine mondial (Fédération de Russie, 25-29 
mars 2024) 

45 COM 7B.198 

44 COM 7B.160 

À l’invitation de l’État partie et en réponse à la pandémie mondiale de COVID-
19, la mission consultative de l’ICOMOS a été organisée pour évaluer les 
progrès réalisés par l’État partie en matière de développement touristique, 
ainsi que dans la planification et le développement de la zone tampon, y 
compris l’examen du plan directeur de Velikaya Guba. Le rapport de mission 
est en cours de préparation. 

ENA Dans le cadre du projet financé par le fonds-en-dépôt 
UNESCO/Japon et intitulé « Soutien de la culture et de 
l’éducation en Ukraine : Réponse d’urgence pour le 
patrimoine mondial et les biens culturels : Évaluation des 
dommages et protection »,  

• un soutien a été apporté en étroite collaboration avec 
l’ICCROM et l’Unité de préparation et de réponse aux 
situations d’urgence du Secteur de la Culture de 
l’UNESCO, grâce à des activités de renforcement des 
capacités (en ligne et à Lviv) sur l’évaluation des 
dommages et des risques liés aux biens culturels 
immobiliers. 

45 COM 7B.59 

45 COM 7B.60 

 

 

 

 

Une méthodologie et un formulaire pour l’évaluation des dommages et des 
risques sur le site du patrimoine culturel immobilier ont été élaborés, 
spécifiquement adaptés au contexte ukrainien et en conformité avec le cadre 
réglementaire national. Ces outils ont été alignés sur les normes 
internationales pour la documentation des dommages au patrimoine 
immobilier, la planification des interventions et la facilitation des estimations 
de coûts, y compris pour les biens du patrimoine mondial. 
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• un soutien a été apporté pour l’élaboration d’un plan 
de réhabilitation du centre historique urbain de 
Tchernihiv (quatre ateliers en ligne, une mission 
UNESCO/ICCROM d’évaluation des dommages à 
Tchernihiv, une mission UNESCO/ICOMOS à 
Tchernihiv pour fournir une assistance 
méthodologique), conformément à la recommandation 
de l’UNESCO sur le paysage urbain historique 

 

Documentation de sept biens culturels endommagés dans le centre 
historique urbain de Tchernihiv, y compris le site de la liste indicative « Centre 
historique de Tchernihiv, 9e-13e siècles ». 

Recommandations préliminaires et lignes directrices sur la morphologie 
urbaine du centre historique de Tchernihiv à préserver, en vue du 
développement/de l’élaboration du plan de réhabilitation à inclure en annexe 
du plan directeur de la ville de Tchernihiv. 

ENA Le projet pilote « Gestion des biens du patrimoine mondial 
d’intérêt religieux en Arménie », financé par la Fondation 
allemande pour le patrimoine mondial et l’assistance 
internationale « Gestion des sites du patrimoine mondial en 
Arménie », a aidé l’Arménie à développer des stratégies de 
conservation et des plans de gestion de trois biens du 
patrimoine mondial présentant un intérêt religieux. 

42 COM 5A Les mécanismes de gestion et les capacités nécessaires à la protection des 
trois sites arméniens du patrimoine mondial (« Cathédrale et les églises 
d’Etchmiadzine et le site archéologique de Zvarnotz », « Monastères de 
Haghpat et de Sanahin » et « Monastère de Gherart et la Haute vallée de 
l’Azat ») ont été renforcés, en exploitant les synergies entre la Convention de 
La Haye de 1954 et ses deux protocoles (1954 et 1999) et la Convention du 
patrimoine mondial de 1972. Les résultats du projet, qui s’est achevé le 31 
décembre 2023, incluent trois plans de gestion, une stratégie complète de 
conservation et des lignes directrices de conservation pour ces trois biens du 
patrimoine mondial. 

ENA Le projet d’assistance internationale « Élaboration d’un 
plan de gestion intégrée pour Berat et Gjirokastra » 
(Albanie) vise à soutenir développement d’un plan de 
gestion intégrée pour le bien du patrimoine mondial via une 
approche participative.  

42 COM 13 Malgré une collaboration étroite entre les autorités locales, régionales et 
nationales, les organisations consultatives et le Centre du patrimoine 
mondial, ce projet a dû être interrompu après avoir été prolongé deux fois 
sans atteindre les résultats escomptés. Cette situation est principalement due 
aux multiples changements de personnel au sein de l’institution chargée de 
sa mise en œuvre dans l’État partie. 

ENA Une assistance consultative conjointe WHC/ICOMOS a été 
fournie au bien du patrimoine mondial « Vallée du Haut-
Rhin moyen » pour soutenir la mise à jour de son plan de 
gestion. 

 L’assistance consultative a aidé l’État partie à réviser et à compléter 
l’identification des attributs qui véhiculent la valeur universelle exceptionnelle 
du bien. Cette démarche a été entreprise dans le cadre du processus de mise 
à jour du plan de gestion. 

ENA Soutien accordé à la Macédoine du Nord pour la 
préparation d’une « étude de faisabilité d’un plan urbain 
pour les zones et les structures d’importance nationale 
dans la zone côtière protégée de la région d’Ohrid ». Ce 
document technique indépendant vise à informer les 
autorités nationales et locales sur les aspects clés de 
l’élaboration d’un plan urbain pour la région. 

 Avec le soutien financier de l’Italie, l’UNESCO, par le biais de son Bureau 
régional pour la science et la culture en Europe, a mobilisé le principal expert 
international pour diriger une équipe composée d’experts nationaux recrutés 
par d’autres agences des Nations unies (PNUD et PNUE), en partenariat 
avec le RCO de Macédoine du Nord. 

L’étude, dont la finalisation est prévue pour le printemps 2024, devrait établir 
un cadre de référence visant à améliorer le processus décisionnel concernant 
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l’environnement naturel et bâti, ainsi que son utilisation durable, face à des 
pressions sociales et économiques concurrentes. Son objectif est de garantir 
la compatibilité avec la protection des valeurs naturelles et culturelles locales. 
L’étude sera notamment utilisée pour améliorer la compréhension de 
l’intégrité et de l’authenticité du bien du patrimoine mondial. Elle permettra 
également d’identifier et d’analyser les attributs qui véhiculent ou expriment 
sa valeur universelle exceptionnelle. Pour ce faire, elle s’appuiera sur un 
cadre de référence basé sur la valeur patrimoniale, tout en respectant les 
méthodologies d’évaluation d’impact. 

LAC La Commission de la culture du Congrès de la République 
du Guatemala bénéficiera d’un conseil technique et d’une 
assistance de mars à mai 2024 pour la révision et la mise à 
jour de la Loi pour la protection du bien du patrimoine 
mondial « La Antigua Guatemala ». 

Stratégie mondiale, 
Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

Réforme et mise à jour de la Loi pour la protection de l’Antigua Guatemala de 
1969, motivée par d’importantes transformations sociales et urbaines. 

LAC La mise en œuvre du projet « Gestion des sites du 
patrimoine mondial, post COVID-19 », financé par le 
gouvernement du Japon, s’est poursuivie, avec des 
activités pour le site du patrimoine mondial de Copán, au 
Honduras. 

Stratégie mondiale 

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

Des plans de gestion des risques (prévention, réponse et atténuation des 
dommages dans les situations d’urgence) et d’utilisation publique 
(réglementation des itinéraires touristiques, structures ouvertes au public et 
guides touristiques) ont été élaborés pour le bien de Copán, au Honduras. Le 
projet s’engage à renforcer les capacités des communautés locales, de la 
société hondurienne et de la communauté internationale, afin de garantir des 
avantages significatifs pour tous les acteurs impliqués. 

LAC Des excavations archéologiques des vestiges du 17e siècle 
de la Maison de La Parra et de la Maison du grand rabbin 
(2023-2025) dans le site archéologique de Jodensavanne 
au Suriname, des activités éducatives et des actions de 
sensibilisation ont débuté en juin 2023 et se poursuivront 
jusqu’en décembre.  

45 COM 8B.50 L’excavation du site permettra de mieux conserver les vestiges, d’enrichir la 
communauté locale et de fournir des informations historiques sur le site de 
Jodensavanne sur la base d’études archéologiques.  

LAC Assistance technique pour la conception et la mise en 
œuvre du plan de gestion des risques des Missions jésuites 
de La Santísima Trinidad de Paraná et de Jesús de 
Tavarangue (Paraguay), financé par le fonds-en-dépôt 
néerlandais et soutenu par le Bureau de l’UNESCO à 
Montevideo et le Centre du patrimoine mondial (initié en 
septembre 2023) 

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

Mise à jour du 
document 
d’orientation sur 
l’action climatique 

L’État partie du Paraguay réalise actuellement une étude de la capacité de 
charge et de l’impact du changement climatique pour le bien, avant la 
préparation du plan de gestion des risques, prévue en août 2024. Les 
capacités techniques des gestionnaires du site et des représentants du 
SENATUR sont renforcées grâce à l’identification des risques pour le site.  
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pour le patrimoine 
mondial 

LAC Le site « Coro et son port au Venezuela » a bénéficié d’un 
soutien pour l’aide aux sinistrés grâce au Fonds d’urgence 
pour le patrimoine (HEF). 

45 COM 7A.21 En réponse aux fortes pluies et aux problèmes structurels de drainage dans 
un site d’architecture traditionnelle, des mesures ont été prises pour prévenir, 
atténuer et récupérer les pertes. Au total, près de 30 bâtiments ont été 
restaurés sur le site au cours de l’année 2024.  

LAC Mission de conseil conjointe WHC/ICOMOS au Suriname 
concernant le centre historique de Paramaribo (janvier 
2024) 

45 COM 7B.119 L’État partie construit actuellement la Nouvelle Assemblée et la mission a été 
mandatée pour évaluer l’emplacement et la conception du bâtiment proposé.  

LAC Les orientations techniques pour élaborer un plan de 
gestion du tourisme durable pour les îles Marias, l’une des 
îles et aires protégées du Golfe de Californie, ont débuté en 
février 2024. 

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

45 COM 7A.2 

L’État partie s’engage dans l’élaboration d’un modèle de tourisme durable et 
d’un plan de gestion visant à préserver le patrimoine naturel et historique du 
site, dans le cadre de ses efforts pour retirer le bien de la Liste du patrimoine 
mondial en péril.   

LAC Soutien en vue de l’élaboration d’un plan spécifique de 
prévention et de gestion des incendies à Valparaíso, au 
Chili, avec le soutien financier du Fonds d’urgence pour le 
patrimoine de l’UNESCO (HEF) (deuxième trimestre 2024) 

45 COM 7B.111 Le bureau de l’UNESCO à Santiago, conjointement avec le Centre du 
patrimoine mondial et le HEF de l’UNESCO, a collaboré avec les autorités 
locales et nationales pour élaborer un plan de prévention et de gestion des 
incendies pour le site du patrimoine mondial de Valparaíso, dans le cadre 
d’une stratégie globale de préparation aux risques. 

LAC Conférence sur la gestion des risques liés au patrimoine 
culturel, organisée en octobre 2023 par le point focal de 
l’ICCROM pour les risques liés aux catastrophes et l’action 
climatique. En collaboration avec le Centre de sauvetage 
du patrimoine culturel Casa K’jom, le Conseil national pour 
la protection de La Antigua Guatemala et le Comité national 
du Bouclier bleu au Guatemala. 

Stratégie mondiale, 
Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

Sensibilisation de 50 représentants gouvernementaux à l’importance de 
l’intégration de la gestion des risques dans les sites du patrimoine. Mise en 
œuvre conjointe du projet de gestion des risques pour le site du patrimoine 
mondial de La Antigua Guatemala. 
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GLO Renforcer la résilience et l’adaptation au changement 
climatique dans quatre écosystèmes de récifs coralliens 
classés au patrimoine mondial (Belize, Palau, France et 
Australie). 

Mise en œuvre de l’initiative Récifs Résilients, un 
consortium public-privé pionnier pour élaborer et intégrer 
des stratégies globales de résilience dans la gestion de 
4 biens marins protégés du patrimoine mondial.  

Projet soutenu par la Fondation de la Grande Barrière de 
Corail. 

40 COM 7 

41 COM 7 

Stratégie actualisée 
2017 de l’UNESCO 
pour faire face au 
changement 
climatique 

Les équipes de gestion de ces sites marins du patrimoine mondial ont 
renforcé leurs capacités à intégrer la résilience dans leur gestion des sites. 

Les quatre sites pilotes ont lancé des stratégies de résilience, notamment le 
Lagon sud des îles Chelbacheb (Palau), le Réseau de réserves du récif de la 
barrière du Belize (Belize) et les Lagons de Nouvelle-Calédonie : diversité 
récifale et écosystèmes associés (France) et la Côte de Ningaloo (Australie). 
Plus de 30 projets visant à renforcer la résilience des écosystèmes de récifs 
coralliens et des communautés qui en dépendent sont actuellement mis en 
œuvre dans l’ensemble des sites, grâce à un financement de départ fourni 
par l’initiative Récifs résilients. 

Plus d’informations sont disponibles à l’adresse : 
https://whc.unesco.org/fr/resiliencedesrecifs/ 

GLO Activités opérationnelles du réseau des gestionnaires des 
sites marins du patrimoine mondial, regroupant 50 sites 
marins dans 37 pays.  

Avec le soutien de l’Office français de la biodiversité, de la 
Grande Barrière de Corail et de la Principauté de Monaco. 

29 COM 5B 

37 COM 5E 

Deux webinaires ont été organisés avec des partenaires clés pour soutenir 
les gestionnaires des sites marins du patrimoine mondial :  

Un premier webinaire, organisé le 8 février 2024 en collaboration avec le 
Fonds mondial pour les récifs coralliens, s’est concentré sur le renforcement 
des investissements dans les récifs classés au patrimoine mondial de 
l’UNESCO grâce au partenariat de l’UNESCO avec le Fonds mondial pour 
les récifs coralliens, y compris une étude de cas du site du patrimoine mondial 
du Réseau de réserves du récif de la barrière du Belize (Belize).  

Le 4 avril 2024, s’est tenu un deuxième webinaire, en collaboration avec 
l’Initiative internationale pour les récifs coralliens. Cette session a été dédiée 
à la présentation des meilleures pratiques pour la gestion des impacts de la 
pollution terrestre et de la qualité de l’eau dans les zones marines protégées, 
en mettant l’accent sur les enseignements tirés de la Grande Barrière de 
Corail, classée au patrimoine mondial (Australie). 

Plus d’informations sont disponibles à l’adresse : 
https://whc.unesco.org/fr/gestionnaires-marin/  

GLO Organisation d’ateliers de renforcement des capacités 
pour les sites marins du patrimoine mondial de l’UNESCO 
concernant l’application pratique des crédits carbone en 
tant qu’outil de financement.  

 Sensibilisation accrue au rôle potentiel des crédits carbone dans le 
financement des activités de conservation ou de restauration dans les sites 
marins du patrimoine mondial.  

Un premier atelier de renforcement des capacités a été organisé à la fin du 
mois de septembre 2023. L’atelier, fruit d’un partenariat avec la COI 

https://whc.unesco.org/fr/resiliencedesrecifs/
https://whc.unesco.org/fr/gestionnaires-marin/
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Projet soutenu par la Principauté de Monaco. (Commission océanographique intergouvernementale), a réuni des experts 
des aires marines protégées du monde entier et des leaders des marchés 
des crédits carbone. L’événement a offert une occasion unique de partager 
des informations de première main sur l’utilisation des crédits carbone bleu 
pour financer les aires marines protégées et leurs communautés. Les 
participants ont exploré les incitations pour les entreprises à investir, les 
critères de qualité des projets carbone bleu, ainsi que les méthodes pour 
évaluer leur viabilité en tant que source de financement durable pour la 
conservation des écosystèmes marins.  

Plus d’informations sont disponibles à l’adresse : 
https://whc.unesco.org/fr/actualites/2614%2F  

Un deuxième atelier de renforcement des capacités est prévu en avril 2024. 
L’objectif de l’événement est de rassembler des experts et des organisations 
spécialisées dans les crédits biodiversité et le carbone bleu. L’objectif est de 
fournir une aide spécifique à un site marin du patrimoine mondial de 
l’UNESCO en Afrique, qui abrite une importante quantité d’actifs de carbone 
bleu, pour élaborer un projet de crédits biodiversité afin de soutenir 
financièrement la gestion durable du site. 

GLO Élaboration d’une boîte à outils sur l’action climatique pour 
le patrimoine mondial par le Centre du patrimoine mondial, 
l’ICCROM, l’ICOMOS et l’UICN, avec le soutien financier 
du gouvernement australien. 

44 COM 7C 

 

Le programme de Leadership du patrimoine mondial a coordonné une étude 
exploratoire et une série d’ateliers en ligne entre février et avril 2024. L’objectif 
était de tirer des enseignements des orientations et des efforts existants pour 
faire face au changement climatique dans la gestion des biens du patrimoine 
mondial. Ces activités ont abouti à l’élaboration d’une boîte à outils pour 
l’action climatique. Au cours de la deuxième phase, sous réserve de la 
disponibilité des ressources, la boîte à outils sera testée dans les sites. 

GLO Trois webinaires ont été organisés en avril et mai 2024 
pour discuter de l’impact de la grippe aviaire sur la faune 
sauvage dans les sites du patrimoine mondial de 
l’UNESCO, les réserves de biosphère et les sites Ramsar 
désignés au niveau international.  

 Avec le soutien financier de l’Office fédéral suisse de l’environnement 
(OFEV), et organisés en collaboration avec le Centre du patrimoine mondial 
de l’UNESCO, le Programme sur l’homme et la biosphère de l’UNESCO, le 
Secrétariat de la Convention sur les espèces migratrices (CMS) et son 
groupe de travail scientifique sur la grippe aviaire et les oiseaux sauvages, 
convoqué conjointement par la FAO et le Secrétariat de la Convention de 
Ramsar sur les zones humides d’importance internationale, ainsi que l’Union 
internationale pour la conservation de la nature, les webinaires fournissent 
des conseils concrets aux gestionnaires de sites sur la façon de se préparer 
à la menace de la grippe aviaire 
https://whc.unesco.org/fr/evenements/1779%2F  

https://whc.unesco.org/fr/actualites/2614%2F
https://whc.unesco.org/fr/evenements/1779%2F


 

Informations complémentaires détaillées sur les activités  WHC/24/46.COM/INF.5A, p. 23 
du Centre du patrimoine mondial et sur la mise en œuvre  
des décisions du Comité du patrimoine mondial  

3C Activités pour encourager la mise en place de mesures efficaces de renforcement des capacités (Renforcement des capacités) 

RÉGION ACTIVITÉS DÉCISION RÉSULTATS OBTENUS ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES DÉFIS 

GLO L’UNESCO collabore avec la Nature Facility, un fonds-en-
dépôt multipartenaires, en partenariat avec le Fonds 
d’équipement des Nations unies (UNCDF) et le 
Programme des Nations unies pour le développement 
(PNUD), pour promouvoir des solutions de financement 
mixte et des investissements visant des transitions 
économiques bénéfiques pour la nature. Ces efforts 
ciblent spécifiquement les zones les plus riches en 
biodiversité de la planète, y compris les sites naturels 
inscrits au patrimoine mondial et leurs paysages 
environnants. 

Avec le soutien de Cartier for Nature  

 Un plan d’investissement a été élaboré pour identifier les sites et les 
écosystèmes prioritaires. En 2023 et 2024, deux projets pilotes ont été lancés 
: le programme des sanctuaires forestiers de Kibira et de Kahuzi-Biega au 
Burundi et en République démocratique du Congo, ainsi que le programme 
d’obligations pour la préservation de l’écosystème du tigre en Thaïlande et 
en Malaisie. 

GLO Un protocole d’accord a été signé entre l’UNESCO, l’UICN 
et la Commission d’évaluation environnementale du 
Royaume des Pays-Bas (NCEA) en décembre 2023, 
visant à renforcer les capacités des États parties et à 
fournir une assurance qualité pour les évaluations 
environnementales stratégiques (EES) et les évaluations 
d’impact environnemental et social pour les biens du 
patrimoine 
mondial(https://whc.unesco.org/fr/actualites/2647).  

 La NCEA a dispensé une formation sur une Évaluation Environnementale 
Stratégique (EES) élaborée dans le Complexe forestier de Dong Phayayen-
Khao Yai (Thaïlande) en mars 2024, suivie d’une formation en ligne sur la 
réalisation d’évaluations de base, organisée conjointement par l’ICCROM, 
l’UICN et le Centre du patrimoine mondial en mars 2024.  

GLO Dans le cadre du programme de transition entre le 
patrimoine mondial et les énergies renouvelables, soutenu 
par le Royaume des Pays-Bas, une réunion d’experts sur 
les projets d’énergie solaire et leur relation avec le 
patrimoine mondial s’est tenue à Namur, en Belgique, les 
5 et 6 mars 2024, à l’invitation de l’Agence wallonne du 
patrimoine. 

Document 
d’orientation sur 
l’action climatique 
pour le patrimoine 
mondial 

La réunion d’experts a permis d’identifier les caractéristiques uniques des 
projets d’énergie solaire par rapport aux biens du patrimoine mondial. Elle a 
également défini le cadre général nécessaire pour compléter les outils 
d’évaluation d’impact sur le patrimoine existants, en mettant l’accent sur les 
projets d’énergie renouvelable dans un contexte de patrimoine mondial, avec 
de nouvelles orientations spécifiques aux projets d’énergie solaire. La 
prochaine étape du projet consistera à élaborer le cadre défini lors de la 
première réunion de lancement pour en faire un guide convivial. Ce guide 
sera destiné à aider les États parties dans leurs efforts de transition vers les 
énergies renouvelables, tout en maintenant une focalisation sur la protection 
et la conservation des biens du patrimoine mondial pour les générations 
futures. 

AFR Dans le cadre du projet financé par la France sur le site du 
patrimoine mondial du Monument national du Grand 
Zimbabwe (Zimbabwe), des efforts ont été déployés au 

 Un atelier sur la gestion des risques de catastrophes et le renforcement de la 
résilience est prévu sur le site en mai 2024.  

(https:/whc.unesco.org/fr/actualites/2647
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début de l’année 2024 pour renforcer les capacités en 
matière de gestion des risques de catastrophes. 

AFR Le Centre du patrimoine mondial a soutenu 
l’établissement du réseau panafricain des gestionnaires 
de sites à des fins de partage des expériences et 
d’apprentissage par les pairs. 

 Le Comité permanent, élu pour un mandat de 2 ans (2022-2024), organise 
des réunions régulières, a contribué à la célébration de la Journée du 
patrimoine mondial africain (5 mai 2023) et collabore avec le Réseau des 
Grands Sites de France pour préparer un programme de formation sur la 
gestion et la conservation durable des sites africains, avec le soutien financier 
du gouvernement français. La première réunion en ligne réunissant tous les 
gestionnaires de sites africains s’est tenue le 5 avril 2024. 

AFR Un atelier de renforcement des capacités en matière 
d’évaluation d’impact sur le patrimoine (EIP) a été 
organisé conjointement par l’UNESCO, l’ICOMOS et le 
programme de leadership du patrimoine mondial 
ICCROM-UICN à l’île Maurice d’octobre à décembre 2023.  

 L’atelier a réuni 30 participants mauriciens des secteurs public et privé, ainsi 
que des gestionnaires de sites d’Érythrée, d’Éthiopie, du Kenya, de la 
République-Unie de Tanzanie et de l’Ouganda. 

AFR Dans le cadre de la stratégie de l’UNESCO visant à 
soutenir le processus d’élaboration ou de finalisation de 
l’état de conservation souhaité pour le retrait de biens de 
la Liste du patrimoine mondial en péril (DSOCR) et la mise 
en œuvre de mesures correctives pour les biens en péril, 
un atelier a été organisé à Nairobi (Kenya) pour trois biens 
en péril de la sous-région d’Afrique de l’Est en avril 2024, 
après les ateliers précédents en RDC (2022) et au 
Sénégal (2023). Ceux-ci ont reçu un soutien précieux de 
la Norvège et de la Chine, et ont été organisés en 
collaboration avec le Fonds africain du patrimoine mondial 

 Les ateliers ont permis d’élaborer des feuilles de route pour le développement 
du DSOCR et/ou la mise en œuvre de mesures correctives, et de mettre 
l’accent sur la nécessité d’élaborer des plans d’action chiffrés.  

AFR Un atelier technique organisé à Conakry en décembre 
2023 a réuni les représentants des États parties de la Côte 
d’Ivoire et de la Guinée, suite à l’adoption par le Comité en 
2023 de l’État de conservation souhaité pour le retrait de 
la Réserve naturelle intégrale du Mont Nimba de la Liste 
du patrimoine mondial en péril. 

45 COM 7A.4 

 

La réunion a abouti à une évaluation des résultats des indicateurs du DSOCR 
à ce jour, à la mise en place d’un groupe de travail multidisciplinaire, et à 
l’élaboration d’un plan d’action chiffré pour 2024-2025, résumant les 
principales actions à entreprendre à court terme. L’UNESCO travaille 
actuellement avec les États parties et ses partenaires pour mobiliser les 
ressources financières nécessaires à la mise en œuvre de ce plan d’action 
chiffré. 

AFR Des fonds ont été mobilisés dans le cadre du fonds-en-
dépôt néerlandais pour mettre en œuvre, en partenariat 
avec l’École du patrimoine africain (EPA), l’ICCROM et le 

 Le projet sera mis en œuvre en mai (session en ligne) et juin (atelier 
physique) 2024 et réunira des gestionnaires de sites et des professionnels 
du Bénin, de la Côte d’Ivoire, du Sénégal, du Togo, de l’Ouganda et de la 



 

Informations complémentaires détaillées sur les activités  WHC/24/46.COM/INF.5A, p. 25 
du Centre du patrimoine mondial et sur la mise en œuvre  
des décisions du Comité du patrimoine mondial  

3C Activités pour encourager la mise en place de mesures efficaces de renforcement des capacités (Renforcement des capacités) 

RÉGION ACTIVITÉS DÉCISION RÉSULTATS OBTENUS ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES DÉFIS 

Fonds africain du patrimoine mondial, un projet de 
renforcement des capacités en matière de gestion des 
risques de catastrophes et de systèmes de protection en 
Afrique au profit de six (6) biens africains du patrimoine 
mondial. 

République-Unie de Tanzanie lors d’un atelier in situ aux Palais royaux 
d’Abomey. 

AFR Avec le soutien du gouvernement norvégien, une initiative 
de renforcement des capacités vise à soutenir 11 biens en 
Afrique à élaborer leurs programmes de mesures 
correctives et l’État de conservation souhaité pour leur 
retrait de la Liste du patrimoine mondial en péril (DSOCR). 

 En plus des formations organisées en 2022 et 2023 pour les gestionnaires 
de sites en Afrique centrale et en Afrique de l’Ouest, une formation est 
organisée au Kenya pour la sous-région de l’Afrique de l’Est en avril 2024. 

ARB Réunion régionale pour les points focaux du patrimoine 
mondial dans les États arabes les 5 et 6 décembre 2023, 
à Manama, au Bahreïn, organisée par le Centre du 
patrimoine mondial, en collaboration avec le Centre 
régional arabe pour le patrimoine mondial (ARC-WH). 

44 COM 10A 

45 COM 10C.2 

Les points focaux des États arabes ont passé en revue les progrès réalisés 
dans la mise en œuvre du Plan d’action régional pour les États arabes (2021-
2027) et ont réfléchi aux domaines à aborder dans les années à venir, mettant 
en lumière les principales priorités.  

ARB Une formation intitulée « Renforcer la planification de la 
gestion des sites du patrimoine mondial en Égypte, et la 
Thèbes antique et sa nécropole en particulier », a été 
organisée du 10 au 14 décembre 2023 à Louxor, en 
Égypte. Cet atelier a été organisé en collaboration avec 
l’ICOMOS et avec le soutien du gouvernement français. 

 Les participants ont acquis une meilleure compréhension de la planification 
de la gestion des sites, ce qui a favorisé une préparation plus efficace des 
plans de gestion des sites du patrimoine mondial en Égypte. 

ARB Dans le cadre du projet « Patrimoine et créativité pour le 
développement durable d’AlUla », mis en œuvre grâce au 
partenariat entre l’UNESCO et la Commission royale 
d’AlUla : 

• Un séminaire international sur les « Centres de 
visiteurs du patrimoine mondial - Exploration des 
meilleures pratiques » s’est tenu à AlUla, au Royaume 
d’Arabie saoudite, les 18 et 19 février 2024 

• Un atelier sur la planification de l’interprétation du 
patrimoine a été organisé du 27 au 29 mai 2024 au 
siège de l’UNESCO, à Paris. 

 Les participants ont examiné les meilleures pratiques et les approches 
novatrices en matière de gestion des visiteurs, ce qui leur a permis de 
comprendre pleinement l’interprétation du patrimoine. Cette démarche a 
contribué à la planification de l’interprétation, de la narration et de la gestion 
des visiteurs sur le site archéologique de Hegra (al-Hijr / Madā’in Ṣāliḥ). 
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ARB Un atelier d’assistance technique en ligne pour 
l’élaboration de l’État de conservation souhaité pour le 
retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en péril a 
été organisé le 22 avril 2024 pour l’Ancienne ville de 
Bosra, en Syrie, avec le soutien technique de l’ICOMOS. 

44 COM 7A.19 

45 COM 7A.41 

À l’issue de la réunion, l’État partie a procédé à l’élaboration de l’État de 
conservation souhaité et des mesures correctives pour le retrait de l’Ancienne 
ville de Bosra de la Liste du patrimoine mondial en péril.  

ARB Un atelier d’assistance technique en ligne pour 
l’élaboration de l’État de conservation souhaité pour le 
retrait du bien de la Liste du patrimoine mondial en péril a 
été organisé le 21 mai 2024 pour Assour (Qal’at Cherqat), 
en Iraq, avec le soutien technique de l’ICOMOS. 

Cette activité est réalisée dans le cadre du projet de 
renforcement des rapports sur l’état de conservation des 
biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en péril en 
Iraq, financé par le Royaume des Pays-Bas 

44 COM 7A.6 

45 COM 7A.27 

À l’issue de la réunion, l’État partie a procédé à l’élaboration de l’État de 
conservation souhaité et des mesures correctives pour le retrait d’Assour 
(Qal’at Cherqat) de la Liste du patrimoine mondial en péril. 

ARB Mise en œuvre du projet de renforcement des capacités 
pour la documentation et la conservation des biens sur la 
Liste du patrimoine mondial en péril en Iraq, financé par le 
Royaume des Pays-Bas, en collaboration avec le Bureau 
de l’UNESCO en Iraq. 

 Le projet contribue à la conservation à long terme des biens et à soutenir les 
actions visant à les retirer de la Liste du patrimoine mondial en péril. 

ARB Mise en œuvre du projet de renforcement des capacités 
nationales pour l’élaboration de mesures correctives pour 
les biens libyens du patrimoine mondial, financé par le 
Royaume des Pays-Bas. 

 Ce projet contribue à faciliter le processus de retrait des biens libyens du 
patrimoine mondial de la Liste du patrimoine mondial en péril. 

ARB Mise en œuvre du projet « Renforcement des capacités 
pour l’intégration de la Recommandation du PUH de 
l’UNESCO et des politiques de développement durable 
dans la gestion des médinas en Tunisie » financé par le 
gouvernement français et lancé par le Bureau de 
l’UNESCO pour le Maghreb en collaboration avec le 
Ministère des Affaires Culturelles de Tunisie, à Tunis, le 4 
décembre 2023. Des ateliers individuels sont prévus à 
Sousse, Sfax, Mahdia, Kairouan et Tunis.  

 Ce projet façonne la vision et l’approche des acteurs du développement local 
en matière de sauvegarde du patrimoine dans des environnements urbains 
tels que les médinas.  
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ARB Dans le cadre de l’assistance internationale, un soutien est 
apporté à la formation pour l’élaboration d’un plan de 
conservation du site d’Abu Mena, en Égypte (IA nº3313). 
Il est mis en œuvre en collaboration avec le Bureau 
régional de l’UNESCO pour l’Égypte et le Soudan. 

45 COM 14 Un plan de conservation sera élaboré, ce qui constitue une mesure corrective 
essentielle pour atteindre l’état de conservation souhaité en vue du retrait du 
bien de la Liste du patrimoine mondial en péril (DSOCR). 

APA Atelier préparatoire en ligne d’experts du projet de fonds-
en-dépôt UNESCO/République de Corée intitulé 
« Renforcer la coopération transnationale et favoriser la 
paix : Patrimoine mondial naturel et mixte en Asie » (6 
juillet 2023) 

 L’atelier a examiné certains des principaux défis et des opportunités en 
matière de conservation et de gestion des biens transnationaux dans la 
région asiatique, tout en identifiant des activités et des sites potentiels à 
inclure dans le projet. 

APA Réunion et atelier en ligne et sur le terrain pour améliorer 
l’approche participative de l’engagement communautaire 
à Luang Prabang (RDP Lao), financés dans le cadre d’un 
partenariat avec Felissimo 

 Élaboration de « l’exposition photographique de Luang Prabang », une 
exposition communautaire sur la vie du site du patrimoine mondial et 
développement de « produits emblématiques du patrimoine mondial de 
Luang Prabang ». 

APA Atelier sur la gestion des sites du patrimoine à Katmandou 
(Népal) (22-23 mars 2024) 

45 COM 7B.45 

45 COM 10A 

Les participants ont travaillé et partagé leurs expériences dans la préparation 
et la mise en œuvre du Cadre de gestion intégrée (CGI) pour la Vallée de 
Katmandou et des orientations stratégiques sectorielles sur le plan de gestion 
de la conservation, la gestion des risques de catastrophe, la gestion des 
visiteurs, la planification urbaine, l’archéologie souterraine et le 
développement communautaire et durable. 

ENA Dans le cadre de l’assistance internationale accordée à la 
Macédoine du Nord pour le bien du patrimoine mondial 
« Patrimoine naturel et culturel de la région d’Ohrid », un 
soutien est apporté pour renforcer les compétences dans 
le système d’information géographique (SIG) du personnel 
de l’Institut et du musée d’Ohrid afin d’améliorer la gestion 
du patrimoine culturel réparti sur le territoire de la région 
du lac d’Ohrid. 

44 COM 13 Le calendrier du projet a été prolongé pour tenir compte des retards dans la 
mise en œuvre, pour améliorer la collaboration entre les institutions des deux 
États parties d’Albanie et de Macédoine du Nord et pour trouver les solutions 
techniques les plus appropriées pour la création d’une plateforme SIG. 

ENA Dans le cadre du projet financé par le fonds-en-dépôt 
UNESCO/Japon et intitulé « Soutien de la culture et de 
l’éducation en Ukraine : Réponse d’urgence pour le 
patrimoine mondial et les biens culturels : Évaluation des 
dommages et protection », un atelier de cinq jours 
organisé à Kiev sur la réduction des risques de 
catastrophes, la préparation aux situations d’urgence ainsi 

45 COM 7B.59 
45 COM 7B.60 

Création d’un groupe central de 20 professionnels du patrimoine culturel 
provenant de huit régions d’Ukraine, comprenant des gestionnaires de sites 
du patrimoine mondial et de la liste indicative, afin de contribuer à la 
protection du patrimoine culturel en Ukraine et de participer aux efforts de 
récupération en élaborant des plans de préparation aux situations d’urgence 
et d’atténuation de leurs effets. 
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que la documentation avancée sur l’état de conservation 
des sites du patrimoine culturel a rassemblé des 
gestionnaires de sites du patrimoine mondial et de la liste 
indicative. 

ENA Un atelier de consultation et de renforcement des 
capacités avec les points focaux nationaux de 14 États 
parties d’Europe du Sud-Est a été organisé grâce au 
soutien du gouvernement irlandais (Kotor, Monténégro, 
24-25 octobre 2023). L’atelier a été conçu comme une 
plateforme pour fournir aux États parties une vue 
d’ensemble des outils disponibles pour renforcer la mise 
en œuvre de la Convention du patrimoine mondial. 
Cependant, son objectif principal était de structurer et de 
consolider la contribution de la sous-région au Plan 
d’action régional pour l’Europe et l’Amérique du Nord dans 
le cadre du troisième cycle de soumission de rapports 
périodiques de la Convention du patrimoine mondial dans 
ces régions. 

45 COM 10D.3 L’atelier a revêtu une importance cruciale pour garantir que les priorités de 
l’Europe du Sud-Est soient intégrées dans le plan d’action régional qui sera 
présenté lors de la 46e session du Comité du patrimoine mondial en 2024. 
Les résultats ont mis en évidence l’importance d’une action concertée dans 
des domaines clés, tout en identifiant les priorités pour le renforcement des 
capacités dans la sous-région. 

ENA Grâce au soutien des gouvernements allemand et 
irlandais, un atelier de consultation de trois jours a été 
organisé avec les États parties de toute la région Europe 
et Amérique du Nord (siège de l’UNESCO, 19-21 
décembre 2002) afin de discuter des résultats des 
questionnaires du troisième cycle de rapports périodiques 
et d’élaborer le projet de plan d’action régional. 

45 COM 10D.3 Pas moins de 44 des 51 États parties étaient représentés lors de la 
consultation régionale et ont participé activement à l’élaboration du plan 
d’action régional. Cela a permis de renforcer la coopération entre les États 
parties au niveau régional ainsi que l’appropriation du futur plan d’action. 

LAC Atelier sur les premiers secours au patrimoine culturel, 
prévu en avril 2024, premier atelier de renforcement des 
capacités du projet de gestion des risques pour le 
patrimoine culturel mondial de la Antigua Guatemala.  

Stratégie mondiale, 
Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

L’État partie a effectivement renforcé la gestion du bien en formant 30 
représentants locaux et organismes de secours. 

LAC Renforcement des capacités et soutien opérationnel à 
l’Institut pour la sauvegarde du patrimoine national 
(ISPAN), l’organisation chargée de la gestion du 
patrimoine mondial en Haïti 

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

45 COM 7B.33 

Renforcer les capacités professionnelles d’Haïti, un PEID, dans la gestion du 
patrimoine afin de garantir la formation de programmes de conservation et la 
finalisation du plan de gestion  
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LAC Atelier régional en ligne pour la mise en œuvre du Plan 
d’action régional pour le patrimoine mondial dans la région 
LAC, organisé par la Chaire UNESCO sur le tourisme 
durable (UNTREF) en Argentine, avec le soutien du 
Bureau de l’UNESCO à Montevideo et de l’Unité 
WHC/LAC (19 et 21 mars 2024). 

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

45 COM 6 

Les points focaux nationaux de la Convention de 1972 et les gestionnaires 
de sites de plus de 20 pays ont échangé leurs points de vue et leurs 
meilleures pratiques pour une mise en œuvre efficace de l’actuel Plan 
d’action régional à travers ses cinq objectifs stratégiques. 

LAC Activité de renforcement des capacités appliquant la 
trousse à outils Amélioration de notre patrimoine 2.0 de 
septembre à décembre 2023 organisée par l’ICCROM 
pour des sites du patrimoine mondial au Mexique, au 
Pérou et en République dominicaine. En avril 2024, un 
cours international en ligne sur la gestion du patrimoine 
mondial a été organisé pour les PEID des Caraïbes.  

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

L’objectif du projet est de renforcer la conservation et la gestion du patrimoine 
mondial en utilisant une trousse à outils récemment révisée pour évaluer 
l’efficacité des systèmes de gestion des biens du patrimoine mondial. 

LAC Atelier en ligne pour l’application de la photogrammétrie 
numérique au patrimoine culturel dans la région LAC, avec 
le soutien du Centre de catégorie 2 de Zacatecas, de 
l’Unité WHC/LAC et de l’ICCROM (octobre - novembre 
2023).  

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

L’atelier a renforcé les capacités professionnelles relatives à l’utilisation des 
outils numériques pour la conservation des sites du patrimoine mondial.  

LAC Atelier pour la création d’un plan de gestion complet pour 
le site du patrimoine mondial de Rapa Nui (Chili) (13-17 
novembre 2023) 

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

Cette activité a inclus un atelier de renforcement des capacités pour 
l’évaluation des dommages causés par les incendies et la planification pour 
le Parc national de Rapa Nui dans le cadre du projet du Fonds d’urgence 
pour le patrimoine. L’atelier a considérablement renforcé les capacités de la 
communauté autochtone Mau Henua, chargée de la gestion du bien du 
patrimoine mondial, pour une meilleure conservation et gestion du bien grâce 
à la formation dispensée par Nelly Robles. 

LAC L’accord de renouvellement de catégorie 2 a été finalisé 
avec le Centre de Zacatecas (Mexique) en vue de sa 
possible signature d’ici la fin de l’année 2024.  

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

L’examen et le renouvellement des accords pour les Centres de catégorie 2 
du patrimoine mondial, en tant qu’institutions spécialisées dans la formation 
et la sensibilisation, permettront d’accroître la portée et l’efficacité du 
renforcement des capacités dans la région. 

LAC L’évaluation à six ans du Centre de catégorie 2 de Lucio 
Costa à Rio de Janeiro (Brésil) a été réalisée en vue d’une 
éventuelle finalisation de l’accord de renouvellement d’ici 
la fin de 2024.  

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

L’examen et le renouvellement des accords pour les Centres de catégorie 2 
du patrimoine mondial, en tant qu’institutions spécialisées dans la formation 
et la sensibilisation, permettront d’accroître la portée et l’efficacité du 
renforcement des capacités dans la région. 
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GLO Initiative de volontariat pour le patrimoine mondial 2023 
coordonnée par le Programme d’éducation au patrimoine 
mondial en étroite collaboration avec l’ONG coréenne 
Better World. 

Initiative de volontariat pour le patrimoine mondial 2024 : 
En cours 

 Les jeunes et les communautés locales ont été impliqués dans des initiatives 
concrètes de sensibilisation à la préservation à travers 70 projets de camps 
d’action, couvrant 62 biens du patrimoine mondial ainsi que des sites de la 
liste indicative. Ces projets ont été réalisés par 54 organisations opérant 
dans 31 pays à travers le monde. 

GLO L’épisode 15 de la série animée Patrimonito et les 
aventures du patrimoine mondial, abordant le thème du 
patrimoine mondial et du changement climatique, a été 
produit et diffusé. Cet épisode met en scène les sites du 
patrimoine mondial de Nemrut Dağ, d’Éphèse, du Parc 
national de Göreme et des sites rupestres de Cappadoce, 
en Turquie (https://whc.unesco.org/fr/patrimonito/).  

 Cet épisode de la série animée Patrimonito est basé sur le storyboard 
gagnant du concours de storyboards Patrimonito en 2022. Il a été 
sélectionné par un jury parmi 710 propositions provenant de 47 États parties 
à travers le monde. Diffusé mondialement, l’épisode est disponible sur le site 
web du Centre du patrimoine mondial ainsi qu’en format USB. 

GLO Carte du patrimoine mondial 2023-2024, en collaboration 
avec Geo4Maps, disponible en anglais, français, espagnol, 
et hindi. 

Orientations, 
Chapitre IX.C  

Amélioration de la connaissance des sites du patrimoine mondial et de la 
Convention du patrimoine mondial.  

GLO Séries de manuels de référence du patrimoine mondial :  

• Trousse à outils Amélioration de notre patrimoine 2.0 - 
Évaluer l’efficacité de la gestion des biens du 
patrimoine mondial et d’autres lieux du patrimoine – en 
anglais et en français. 

• Guide et trousse à outils pour l’étude d’impact dans un 
contexte de patrimoine mondial – en anglais, français, 
espagnol, russe, arabe, coréen, macédonien et 
polonais. 

• Gérer le patrimoine mondial - en anglais 

• Publications soutenues par le programme Leadership 
du patrimoine mondial 

• Plusieurs traductions sont en cours de préparation et 
sont copubliées avec diverses institutions telles que les 
centres de catégorie 2 ou les autorités nationales. 

37 COM 6 Les manuels sont tous disponibles en ligne à l’adresse suivante : 
https://whc.unesco.org/fr/manuelsdereference/   

https://whc.unesco.org/fr/patrimonito/
http://whc.unesco.org/fr/manuelsdereference/
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GLO Le Centre du patrimoine mondial et l’UICN ont publié une 
étude intitulée « Patrimoine mondial : Une contribution 
unique à la conservation de la biodiversité » en août 2023. 

45 COM 5A 

45 COM 7 

L’étude souligne que les sites du patrimoine mondial abritent plus de 20 % 
de la richesse mondiale des espèces cartographiées sur seulement 1 % de 
la surface de la Terre. La sauvegarde de ces sites est essentielle pour la 
réalisation des objectifs mondiaux de conservation. Cette étude fournit des 
conseils précieux sur l’intégration du patrimoine mondial dans les stratégies 
et plans d’action nationaux pour la biodiversité (SPANB). 

GLO L’édition 2023 du Prix international UNESCO-Grèce Mélina 
Mercouri pour la sauvegarde et la gestion des paysages 
culturels a été décernée en marge de la 42e session de la 
Conférence générale de l’UNESCO (16 novembre 2023) à 
la communauté Gunditjmara pour ses actions de protection 
du paysage culturel de Budj Bim, dans le sud-est de 
l’Australie.   

Conseil exécutif de 
l’UNESCO 
202 EX/Décision 16.II 

Sensibilisation accrue du public à l’importance de la sauvegarde et de la 
préservation des paysages culturels et à leur rôle essentiel dans les 
communautés locales. En novembre 2023, le prix a été décerné à la 
communauté Gunditjmara pour son travail de protection du paysage culturel 
de Budj Bim dans le sud-est de l’Australie. Le représentant du lauréat a eu 
le privilège d’assister à la cérémonie de remise des prix à l’UNESCO, où il a 
reçu le prix de 30 000 dollars des États-Unis. De plus, il a été invité à 
participer à une table ronde sur l’autonomisation numérique des langues 
autochtones. Dans son ensemble, l’événement a contribué à sensibiliser aux 
liens entre la conservation du patrimoine, les savoirs autochtones et le 
développement durable. Il a également mis en avant le rôle crucial de 
l’UNESCO en tant que principale agence de la Décennie internationale des 
langues autochtones (2022-2032). Les trois dernières éditions de ce prix 
biennal font actuellement l’objet d’une évaluation externe, dont les résultats 
seront communiqués à la prochaine session du Conseil exécutif en octobre 
2024. 

GLO Un guide intitulé « Les Nouvelles Visions en pratique – 
Guide d’action pour la Liste du patrimoine mondial en 
péril » a été publié en ligne par le Centre du patrimoine 
mondial en juin 2024 et est destiné à toutes les parties 
prenantes de la Convention du patrimoine mondial telles 
que les États parties, les membres du Comité du patrimoine 
mondial, les gestionnaires de sites du patrimoine mondial, 
le Secrétariat de l’UNESCO, les organisations 
consultatives, les jeunes, la société civile, les peuples 
autochtones, les communautés locales, le grand public et 
les médias. 

41 COM 7 

45 COM 7.1 

Une meilleure compréhension de la Liste du patrimoine mondial en péril par 
tous les acteurs impliqués dans les processus du patrimoine mondial, ainsi 
que par le public en général, est essentielle. De plus, une communication 
améliorée entre les parties concernées par le patrimoine mondial est 
nécessaire afin d’inverser la perception négative et de dissiper les idées 
fausses associées à cette Liste, conformément à la demande du Comité du 
patrimoine mondial. Cela fait suite à la publication d’une étude indépendante 
en 2023, intitulée « Nouvelle vision pour la Liste du patrimoine mondial en 
péril », financée par une activité avec la Norvège. Cette étude a été 
présentée au Comité lors de sa 45e session élargie à Riyad, où ses 
recommandations claires ont été appréciées (voir 
https://whc.unesco.org/fr/peril/).  

 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000385392_fre
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000385392_fre
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000385392_fre
https://whc.unesco.org/fr/peril
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AFR Le Centre du patrimoine mondial a coordonné la réédition 
de la publication « Patrimoine mondial africain : Une 
diversité remarquable, qui comprend les biens inscrits 
depuis 2012 et ceux situés dans les pays d’Afrique du Nord, 
à l’occasion du 50e anniversaire de la Convention du 
patrimoine mondial. 

 Le manuscrit et la conception sont en cours de finalisation. 

AFR Développement de plusieurs activités de communication 
pour mettre en valeur le patrimoine mondial en Afrique, 
notamment sur les plateformes de réseaux sociaux de 
l’UNESCO (11 177 995 abonnés au total) en anglais, 
français, russe et espagnol.  

Les principales initiatives de communication comprennent 
également : 

• La couverture médiatique (notamment par CNN après 
la 45COM) 

• La Journée du patrimoine mondial africain (large 
promotion sur les plateformes de communication de 
l’UNESCO) 

• La promotion d’articles en ligne sur le site web du 
patrimoine mondial de l’UNESCO 

 L’engagement du public et une grande visibilité concernant la mise en œuvre 
de la Convention du patrimoine mondial dans la région Afrique et au-delà 

ARB Dans le cadre des Journées du patrimoine de Sharjah, 
participation à un atelier en ligne le 29 février 2024, en 
collaboration avec le Bureau régional de l’UNESCO pour 
les États du Golfe et le Yémen et organisé par l’Autorité de 
développement du commerce et du tourisme de Sharjah, 
afin de fournir une plateforme d’information axée sur les 
concepts, mécanismes et programmes clés de la 
Convention du patrimoine mondial de 1972 et de la 
Convention de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine 
immatériel.  

 

 

 Les participants ont été initiés aux concepts et aux modalités de la 
Convention, ainsi qu’aux programmes du patrimoine mondial. 
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APA Infographie sur le patrimoine mondial au Népal (mars 2024) 45 COM 10A L’État partie du Népal, les gestionnaires de sites et les parties prenantes des 
sites népalais du patrimoine mondial ont publié une infographie de 16 pages 
pour sensibiliser le public au patrimoine mondial au Népal et aux défis de la 
préservation des sites du patrimoine culturel et naturel. 

ENA Atelier sur le développement de synergies locales entre les 
sites du patrimoine mondial de l’UNESCO (Florence, Italie, 
18-19 avril 2024), organisé en collaboration avec la ville de 
Florence, pour stimuler la réflexion régionale sur les 
avantages potentiels de la coopération entre les sites du 
patrimoine mondial de l’UNESCO au niveau territorial, en 
sensibilisant les participants, en renforçant leurs 
connaissances et en encourageant éventuellement des 
actions futures. 

 Financée par la contribution annuelle de l’Italie au Bureau régional de 
l’UNESCO pour la science et la culture en Europe, une activité 
intersectorielle ciblera différents sites désignés par l’UNESCO, notamment 
des sites du patrimoine mondial, des réserves de biosphère, des géoparcs 
mondiaux de l’UNESCO et des Villes créatives de l’UNESCO. Une attention 
particulière sera accordée aux zones faisant l’objet de désignations 
multiples, en examinant comment exploiter les complémentarités entre ces 
désignations et développer des synergies pour contribuer à la réalisation des 
objectifs spécifiques du site ainsi que des objectifs plus larges de 
développement durable au niveau local. 

LAC Présentation du projet de gestion des risques pour le 
patrimoine culturel mondial de la Antigua Guatemala aux 
donateurs, aux ambassades et au corps diplomatique. 
Atelier visant la visibilité et la sensibilisation à l’importance 
de la gestion des risques, organisé le 16 novembre 2023. 

Mise à jour du 
document 
d’orientation sur 
l’action climatique 
pour le patrimoine 
mondial  

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 29) 

Sensibiliser les représentants gouvernementaux et les donateurs à 
l’importance de la gestion des risques liés au patrimoine culturel mondial. 
Des partenariats stratégiques ont été établis et des fonds ont été mobilisés 
pour soutenir divers secteurs d’intervention de l’UNESCO au Guatemala. 

LAC Exposition « Nhē Porã, mémoire et transformation » pour 
la Décennie des langues autochtones (mars 2024, siège de 
l’UNESCO). 

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 29) 

Cette exposition est devenue une référence pour l’accès à la mémoire et à 
l’appréciation du patrimoine culturel des peuples indigènes du Brésil, 
symbolisant ainsi la reconnaissance et le respect de leurs droits, ainsi que 
l’appréciation de leurs connaissances ancestrales. 

LAC La Petite Amal, une marionnette géante représentant une 
réfugiée syrienne de 10 ans, défend les droits de l’homme 
dans le monde, les droits des réfugiés, des migrants et des 
enfants. Elle a effectué une tournée dans 16 pays, dont le 
Mexique, visitant des sites du patrimoine mondial comme 

Stratégie globale La Petite Amal, soutenue par l’UNESCO, a véhiculé des messages de 
compassion et de solidarité aux personnes déplacées, en visitant les sites 
du patrimoine mondial de Mexico et de Monte Alban en novembre 2023, afin 
de sensibiliser le public à la cause des réfugiés et aux droits de l’homme. 



 

Informations complémentaires détaillées sur les activités  WHC/24/46.COM/INF.5A, p. 34 
du Centre du patrimoine mondial et sur la mise en œuvre  
des décisions du Comité du patrimoine mondial  

4C Activités pour accroître la sensibilisation du public, sa participation et son soutien au patrimoine mondial par la communication 
(Communication) 

RÉGION ACTIVITÉS DÉCISION RÉSULTATS OBTENUS ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES DÉFIS 

le Centre historique et Xochimilco, à Mexico, et la zone 
archéologique de Monte Alban, à Oaxaca. 

LAC Une boîte à outils éducative visant à améliorer l’implication 
des communautés dans la gestion durable des biens du 
patrimoine mondial a été élaborée pour les écoles de 
Bolivie, d’Équateur, de Colombie et du Venezuela. 

Mise à jour du 
document 
d’orientation sur 
l’action climatique 
pour le patrimoine 
mondial 

 

La boîte à outils est en cours de mise en œuvre, impliquant ainsi les enfants 
des écoles de ces quatre pays et les sensibilisant à l’importance de protéger 
les sites du patrimoine mondial pour préserver la diversité culturelle. Elle les 
sensibilise également au changement climatique et à son impact sur la 
culture. 

LAC Conseils techniques pour l’Association des villes 
mexicaines du patrimoine mondial et la ville de Queretaro 
en vue de développer un projet éditorial centré sur la valeur 
universelle exceptionnelle de 14 villes mexicaines inscrites 
sur la Liste. 

Stratégie mondiale, 
Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

L’État partie a renforcé la valeur universelle exceptionnelle des villes 
mexicaines pour sensibiliser les autorités chargées de la gestion du site du 
patrimoine mondial en créant un projet de livre éditorial. 

 
  



 

Informations complémentaires détaillées sur les activités  WHC/24/46.COM/INF.5A, p. 35 
du Centre du patrimoine mondial et sur la mise en œuvre  
des décisions du Comité du patrimoine mondial  

 

5C Activités pour accroître la sensibilisation et renforcer la participation des communautés locales (Communautés) 

RÉGION ACTIVITÉS DÉCISION RÉSULTATS OBTENUS ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES DÉFIS  

GLO Poursuite de la mise en œuvre des initiatives mondiales 
telles que le projet « Gestion des sites du patrimoine 
mondial, post-COVID 19 : Intégration des stratégies de 
conservation, de tourisme et de moyens de subsistance 
locaux sur les sites du patrimoine mondial », visant à 
soutenir les moyens de subsistance des communautés du 
patrimoine mondial, grâce au fonds-en-dépôt japonais, 
dans quatre sites spécifiques : Maya de Copans 
(Honduras), le Complexe paysager de Trang An (Viet 
Nam), la Cidade Velha (Cabo Verde) et la Medina de 
Sousse (Tunisie). Cette démarche consiste à développer 
un modèle pilote d’entreprises financées localement, 
favorisant les femmes entrepreneures et les producteurs 
locaux de produits emblématiques du patrimoine mondial, 
ainsi que d’autres articles reflétant les valeurs culturelles 
des sites concernés. 

 Deux réunions d’échange en ligne entre quatre sites du patrimoine mondial, 
modérées par l’équipe du projet du Centre du patrimoine mondial, et deux 
conférences pratiques sur les thèmes de l’engagement communautaire, de 
la conception de produits créatifs, de l’approche participative et du 
développement de projets durables. 

Le projet vise à établir une gestion exemplaire des sites du patrimoine 
mondial en intégrant des approches novatrices pour soutenir les moyens de 
subsistance et autonomiser les communautés locales. 

GLO Échantillonnage de l’ADN environnemental (ADNe) dans 
21 sites marins du patrimoine mondial de l’UNESCO 
répartis dans 17 États parties. 

Mise en œuvre du projet mondial sur l’ADNe pour étudier 
la vulnérabilité des espèces au changement climatique 
dans les sites marins du patrimoine mondial. 

Soutenu par le gouvernement de la Flandre (Royaume de 
Belgique) et mis en œuvre en collaboration avec la 
Commission océanographique intergouvernementale 
(COI-UNESCO). 

 Sensibilisation accrue à l’importance de la science pour la protection des sites 
marins du patrimoine mondial et au potentiel de la technique de l’ADNe et de 
la science citoyenne pour révolutionner le suivi de la biodiversité. Plus de 250 
jeunes issus des communautés locales de 21 sites marins du patrimoine 
mondial ont été engagés en tant que scientifiques citoyens pour 
échantillonner la biodiversité de l’environnement marin en utilisant un 
système innovant d’échantillonnage de l’ADN environnemental. Un rapport 
présentant les principales conclusions du projet est prévu pour la mi-2024. 
Une campagne médiatique devrait être lancée au printemps 2024 dans le 
cadre du lancement du rapport phare. Plus d’informations sont disponibles à 
l’adresse : https://www.unesco.org/en/edna-expeditions  

GLO  Participation à l’atelier international d’experts sur la 
reconnaissance et le respect des valeurs patrimoniales 
des peuples autochtones dans les biens du patrimoine 
mondial, organisé par le Forum international des peuples 
autochtones sur le patrimoine mondial en janvier 2024. 

45 COM 5D L’atelier a réuni une majorité d’experts autochtones, les trois mécanismes des 
Nations unies sur les questions autochtones (le Rapporteur spécial sur les 
droits des peuples autochtones, le Mécanisme d’experts sur les droits des 
peuples autochtones (EMRIP) et l’Instance permanente sur les questions 
autochtones (UNPFII)), le Rapporteur spécial des Nations unies sur les droits 
culturels, quelques représentants d’États membres, les trois organisations 
consultatives et le Centre du patrimoine mondial. Les discussions ont porté 
sur les préoccupations exprimées par les peuples autochtones concernant le 
manque de reconnaissance, de respect et de protection du patrimoine et des 

https://www.unesco.org/fr/edna-expeditions
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valeurs propres à leurs communautés dans de nombreux biens inscrits sur la 
liste du patrimoine mondial. Les experts des peuples autochtones devraient 
formuler des recommandations pour faciliter la reconnaissance des liens 
entre culture et nature dans la liste du patrimoine mondial, ainsi que pour 
favoriser une reconnaissance plus cohérente et appropriée des valeurs des 
peuples autochtones et de leur relation avec la terre dans la valeur universelle 
exceptionnelle et la gestion des sites. 

GLO Pour le site internet du Centre du patrimoine mondial de 
l’UNESCO, en 2023*, https://whc.unesco.org/fr 
représentait 32 % des pages consultées et 28 % des 
visites sur l’ensemble des sites internet 
https://www.unesco.org/fr (Googleanalytics):  

Année Pages 
consultées 

Visites 

2023* 20 399 596 16 419 775 

.../mois 3 026 723  2 193 994  

.../jour 87 929  70 774  

* en raison d’un changement global dans Googleanalytics, les 

données de 2023 ne sont disponibles que du 14 juin au 31 
décembre 2023  

Orientations, Chapitre 
IX.C 

Renforcement de la visibilité des actions de l’UNESCO et du Centre du 
patrimoine mondial. 

AFR Avec le soutien du Fonds du patrimoine mondial et du 
gouvernement chinois, et en partenariat avec l’ICOMOS, 
l’UICN et l’ICCROM, l’UNESCO met en œuvre un 
programme de mentorat afin d’augmenter 
progressivement le nombre et si possible de valoriser le 
rôle des praticiens du patrimoine mondial, qui deviendront 
des experts qualifiés et plus impliqués dans la mise en 
œuvre des activités de la Convention du patrimoine 
mondial, notamment les processus de suivi réactif et 
consultatifs.  

 

 40 praticiens du patrimoine africain ont été inscrits à un programme de 
mentorat d’un an en 2021 et 20 autres mentorés (10 hommes et 10 femmes) 
seront formés par 10 mentors à partir de mi-2024. 

https://whc.unesco.org/fr
https://www.unesco.org/fr
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5C Activités pour accroître la sensibilisation et renforcer la participation des communautés locales (Communautés) 

RÉGION ACTIVITÉS DÉCISION RÉSULTATS OBTENUS ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES DÉFIS  

AFR Dans le cadre du programme de renforcement des 
capacités pour la proposition d’inscription de sites du 
patrimoine mondial dans la région Afrique (fonds-en-dépôt 
japonais), des ateliers ont été organisés afin d’informer et 
de faire participer les communautés locales aux processus 
de préparation des dossiers de propositions d’inscription 
en Sierra Leone et en Guinée‐Bissau. 

 Des consultations ont été menées avec les communautés locales, en mettant 
l’accent sur leur implication dès le début du processus jusqu’à la soumission 
des dossiers. En Guinée-Bissau, une consultation a été menée sur les 
mécanismes d’engagement des parties prenantes et des communautés 
locales, ainsi que sur l’établissement des synergies nécessaires pour 
maintenir leur rôle efficace dans la phase post-inscription. En outre, les 
communautés locales ont participé à l’atelier de validation du dossier et l’ont 
approuvé à l’unanimité. 

Par ailleurs, en Sierra Leone, les communautés des deux composantes du 
site, Gola et Tiwai, ont été consultées tout au long du processus d’inscription. 
Sur place, les efforts de sensibilisation des communautés locales se 
poursuivent dans le cadre du projet. 

AFR Dans le cadre du projet financé par la Norvège dans le 
Parc national des oiseaux du Djoudj (Sénégal), le Centre 
du patrimoine mondial a soutenu 15 femmes membres 
d’associations locales en leur fournissant un ensemble 
d’équipements comprenant 66 paires de gants, 30 
combinaisons de protection étanches avec bottes, ainsi 
que 53 faucilles et machettes. Cela vise à améliorer leurs 
conditions de travail dans ce site du patrimoine mondial.  

 Cet équipement vise principalement à soutenir les femmes dans la collecte, 
le stockage et la transformation des massettes en matériaux utilisés pour 
fabriquer des nattes. Ce processus génère des ressources économiques 
supplémentaires pour les femmes tout en contribuant indirectement à réduire 
l’abondance des massettes, une espèce envahissante, dans le bien du 
patrimoine mondial. 

LAC Atelier sur la gestion des risques liés au patrimoine culturel 
impliquant divers groupes tels que l’Église catholique, les 
conseils locaux, les gestionnaires culturels et autres. 
Soutenu par CONRED et UNESCO Guatemala pour le 
renforcement des capacités.  

Stratégie globale 

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

Les autorités locales se sont activement mobilisées pour identifier des 
experts et des membres de la communauté en vue de renforcer les actions 
liées à la gestion des risques des sites du patrimoine mondial. 

LAC Le Centre du patrimoine mondial et le bureau de 
l’UNESCO à Brasilia développent une série de podcasts 
trilingues sur la préservation du patrimoine mondial, 
financés par le Brésil. 

Stratégie mondiale, 
Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

Le projet a débuté en mai 2024 avec les trois premiers épisodes, axés sur les 
thèmes du changement climatique, de la traite transatlantique d’esclaves et 
de la coopération transfrontalière. 

LAC Développement du programme conjoint « Notre voix en 
action » dans la région de La Chiquitania (Bolivie), financé 
par le Fonds d’affection spéciale des Nations unies pour la 

44 COM 5D 

44 COM 7.2 

Plusieurs communautés de la région de Chiquitania ont contribué à 
l’élaboration d’un plan d’action participatif pour la préservation du site du 
patrimoine mondial « Missions jésuites des Chiquitos » et la sauvegarde 
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5C Activités pour accroître la sensibilisation et renforcer la participation des communautés locales (Communautés) 

RÉGION ACTIVITÉS DÉCISION RÉSULTATS OBTENUS ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES DÉFIS  

sécurité humaine et mis en œuvre par ONU-Habitat, l’OIT 
et l’UNESCO. Le projet se terminera en mai 2024. 

connexe du PCI, via la promotion de l’entrepreneuriat culturel, le dialogue 
intergénérationnel et des activités de sensibilisation. 

LAC Élaboration du projet « Amérique latine et Caraïbes : 
Renforcement des capacités des communautés résilientes 
grâce au tourisme durable et à la sauvegarde du 
patrimoine », soutenu par le Royaume d’Arabie saoudite. 
Atelier pour les gestionnaires de sites du patrimoine 
mondial à Oaxaca en mai 2024. 

Stratégie globale 

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

Le projet, à portée régionale, a pour objectif de promouvoir le tourisme 
durable en intégrant la préservation du patrimoine culturel immatériel dans 
les plans d’urbanisme, tout en améliorant la gestion des visiteurs dans les 
sites du patrimoine mondial.  

LAC Documentaire vidéo réalisé dans le cadre du Fonds 
d’urgence pour le patrimoine (HEF), mettant en lumière 
l’impact dévastateur des incendies dans le Parc national 
de Rapa Nui. Ce documentaire vise à sensibiliser le public 
au rôle crucial des communautés locales dans la 
protection du patrimoine et à souligner l’importance de leur 
contribution à la planification de la gestion globale du site. 

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

Les communautés locales et les indigènes de Rapa Nui ont pris conscience 
de l’importance de la prévention des incendies pour protéger leur patrimoine 
culturel. 

LAC Au cours du deuxième trimestre 2024, un projet intitulé 
« Base pour la décentralisation et la gestion partagée du 
programme d’accélération de la croissance (PAC) du 
patrimoine culturel » a été lancé en collaboration avec le 
gouvernement brésilien. 

Stratégie globale 

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

Les objectifs visés comprennent le soutien à l’élaboration et à la mise en 
œuvre de lignes directrices et de politiques brésiliennes pour la restauration 
et la conservation du patrimoine culturel, notamment des sites du patrimoine 
mondial situés dans des villes historiques. 

LAC Lancement du projet « Signalisation et reconnaissance 
des lieux de mémoire des Africains réduits en esclavage 
au Brésil » (Rio de Janeiro, 30 novembre 2023), dans le 
cadre du Forum mondial de l’UNESCO contre le racisme 
et la discrimination. 

Stratégie globale 

Plan d’action pour le 
patrimoine mondial 
dans la région LAC 
(2023- 2029) 

Les objectifs comprennent le renouvellement de la signalétique sur 100 sites 
culturels répertoriés dans l’inventaire des lieux de mémoire liés à l’esclavage 
et à la traite, réalisé dans le cadre du projet Routes des personnes mises en 
esclavage. De plus, le projet vise à sensibiliser les communautés locales et 
le grand public à travers du matériel pédagogique, des activités culturelles et 
éducatives, ainsi que des plateformes numériques. 
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ANNEXE 2 Actions requises par la 45e session élargie du Comité du patrimoine mondial (Riyad, 2023) 

 

Décision et objet Action requise De la part de Avant Avancement  
au 18 avril 2024 

45 COM 5A 

(rapport du Centre du 
patrimoine mondial) 

5. Salue les efforts continus du Centre du patrimoine mondial pour collaborer 
et renforcer les synergies entre les Conventions de l’UNESCO relatives à la 
culture et les Conventions et programmes relatifs à la biodiversité ;  

et réitère sa demande de renforcer encore cette collaboration, comme cela a 
été fait avec la Convention sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES), y compris sur les 
problématiques les plus critiques de notre époque telles que le changement 
climatique et la perte de la diversité naturelle et culturelle. 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

 En cours  

Document 
WHC/24/46.COM/5A 

 

 8. Demande au Centre du patrimoine mondial de présenter un rapport sur ses 
activités fondé sur les cinq Objectifs stratégiques fixés par le Comité du 
patrimoine mondial (« 5C »), sous le point 5A, pour examen à sa 46e session, 
et un rapport sur les résultats des Programmes thématiques, sous le point 5A, 
pour examen à sa 47e session.  

Centre du 
patrimoine 
mondial 

46 COM 

 

 

47 COM 

Document 
WHC/24/46.COM/5A 

et 

WHC/25/47.COM/5A 

45 COM 5C 

(Priorité AFR)  

7. ...et demande au Centre du patrimoine mondial, en collaboration avec les 
Organisations consultatives et avec le soutien de tous les partenaires, de 
soutenir les États parties dans sa mise en œuvre ; 

 

 

9. Reconnaît que la Stratégie pour le patrimoine mondial en Afrique doit être 
entièrement financée et demande au Secrétariat de collecter les ressources 
nécessaires à la mise en œuvre de la Stratégie ; 

 

11. Demande au Centre du patrimoine mondial, collaboration avec l’UICN, 
l’ICOMOS, l’ICCROM, les Chaires UNESCO et les Centres de catégorie 2 liés 
au Patrimoine mondial et d’autres partenaires actifs dans le renforcement des 
capacités, de mettre en œuvre de la Stratégie pour le patrimoine mondial en 
Afrique ainsi que l’Objectif principal 1 du Programme phare 3, et de préparer 
un rapport d’avancement à cette fin, conformément à la Stratégie à moyen 

Centre du 
patrimoine 
mondial  

Organisations 
consultatives 

 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

 

 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

Organisations 
consultatives 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

46 COM 

En cours 

 

 

 

 

En cours 

 

 

 

Document 
WHC/24/46.COM/5C 
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Décision et objet Action requise De la part de Avant Avancement  
au 18 avril 2024 

terme 2022-2029 et au Programme et budget pour 2022-2025 en vue de son 
examen par le Comité lors de sa 46e session. 

45 COM 5D 

(Patrimoine mondial 
et développement 
durable) 

8. Note avec satisfaction la collaboration de l’UNESCO et des Organisations 
consultatives avec le Forum international des peuples autochtones sur le 
patrimoine mondial (IIPFWH), se félicite de leur intention de co-organiser avec 
l’UNESCO, en collaboration avec les Organisations consultatives et d’autres 
partenaires, début 2024, un atelier international d’experts sur la 
reconnaissance et le respect des valeurs patrimoniales des peuples 
autochtones dans le cadre de la Convention du patrimoine mondial et invite 
les États parties à contribuer financièrement à cet événement, et demande au 
Secrétariat de présenter un rapport sur ce dernier lors de sa 46e session ; 

12. Demande en outre au Centre du patrimoine mondial, en collaboration avec 
les Organisations consultatives, de présenter un rapport d’étape à cet égard, 
lors de sa 47e session. 

Centre du 
patrimoine 
mondial  

Organisations 
consultatives 

 

 

 

 

 

 

 

 

46 COM 

 

 

 

47 COM 

Réunion organisée du 
17 au 19 janvier 2024 à 
Genève, en Suisse  

 

Document 
WHC/24/46.COM/5A 

 

 

Document 
WHC/25/47.COM/tbc 

45 COM 6 

(Renforcement des 
cap., Centre de 
catégorie 2) 

14. Demande au Centre du patrimoine mondial, en coopération avec 
l’ICCROM, l’UICN et l’ICOMOS, d’élaborer une nouvelle Stratégie du 
patrimoine mondial pour le renforcement des capacités pour la décennie 2025-
2035, définissant des priorités claires, des objectifs stratégiques, les 
performances et résultats escomptés, s’appuyant sur les résultats de 
l’évaluation indépendante de la Stratégie et les directives mises en place par 
les Évaluateurs à cette fin, et prenant en compte les résultats du processus de 
soumission des Rapports périodiques, à présenter pour examen, si les fonds 
le permettent, à sa 47e session ; 

15. Demande également au Centre du patrimoine mondial et à l’ICCROM de 
soumettre un rapport d’avancement sur les activités de renforcement des 
capacités en lien avec le patrimoine mondial et sur la révision de la Stratégie 
du patrimoine mondial pour le renforcement des capacités pour examen lors 
de sa 46e session ; 

16. Conscient que les contributions des centres de catégorie 2 à la mise en 
œuvre de la Convention du patrimoine mondial ne se limitent pas au 
renforcement des capacités, demande enfin aux centres de catégorie 2 de 
soumettre un rapport d’avancement sur toutes les activités relatives à la mise 
en œuvre de la Convention du patrimoine mondial par les centres de catégorie 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

Organisations 
consultatives 

 

 

 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

Organisations 
consultatives 

 

Centre de 
catégorie 2 

47 COM 

 

 

 

 

 

 

46 COM 

 

 

 

 

46 COM 

Document 
WHC/25/47.COM/tbc 

 

 

 

 

 

Document 
WHC/24/46.COM/6A 

 

 

 

Document 
WHC/24/46.COM/6B 
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Décision et objet Action requise De la part de Avant Avancement  
au 18 avril 2024 

2 liés au patrimoine mondial, présenté comme point spécifique de l’ordre du 
jour lors de la 46e session du Comité du patrimoine mondial. 

45 COM 7.1 

(État de 
conservation) 

(Dialogue renforcé) 

12. Recommande que le Centre du patrimoine mondial et les Organisations 
consultatives garantissent les étapes suivantes concernant le suivi de l’état de 
conservation des biens inscrits : 

a) Lorsque se déroule une mission d’experts dans le cadre du processus 
de suivi réactif, le projet de rapport est préalablement communiqué à 
l’État partie concerné pour lui permettre de le passer en revue, de 
corriger toute inexactitude factuelle et de fournir des commentaires 
sur d’autres questions critiques et/ou malentendus. Des consultations 
sont ensuite organisées, si nécessaire, entre cet État partie et 
l’Organisation ou les Organisations consultatives compétentes ; 

b) Lorsqu’une mission d’experts se déroule dans le cadre du processus 
de suivi réactif et recommande l’inscription du bien concerné sur la 
Liste du patrimoine mondial en péril, des consultations sont engagées 
entre l’État partie concerné et l’Organisation ou les Organisations 
consultatives compétentes. Le point de vue de l’État partie est 
consigné dans le rapport de mission ou dans son annexe en cas de 
divergence de points de vue lors des consultations ;   

c) Lorsque l’inscription d’un bien sur la Liste du patrimoine mondial en 
péril est proposée dans un document de travail sur son état de 
conservation, élaboré par le Centre du patrimoine mondial et les 
Organisations consultatives pour examen par le Comité, des 
consultations seront organisées, dans les délais disponibles, entre 
l’État partie concerné, l’Organisation ou les Organisations 
consultatives compétentes et le Centre du patrimoine mondial. Le 
point de vue de l’État partie sera consigné dans le document de 
travail, ainsi que dans son annexe en cas de divergence de points de 
vue entre les parties concernées. 

13. Recommande que les États parties renforcent le dialogue entre eux 
concernant les biens déjà inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en péril, 
ainsi que ceux susceptibles de l’être, surtout lorsque les causes du péril sont 
transfrontalières ; 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

Organisations 
consultatives 

 En cours 
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Décision et objet Action requise De la part de Avant Avancement  
au 18 avril 2024 

14. Recommande que le Centre du patrimoine mondial et les Organisations 
consultatives continuent à travailler sur le partage des meilleures pratiques 
dans lesquelles un bien a été retiré de la Liste du patrimoine mondial en péril, 
et les encourage également à renforcer les capacités des États parties qui 
possèdent des biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en péril ; 

15. Recommande que le budget du Centre du patrimoine mondial et des 
Organisations consultatives soit ajusté pour prendre en compte la charge de 
travail supplémentaire résultant du dialogue et des consultations 
supplémentaires, ainsi que le renforcement des capacités des États parties 
ayant des biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en péril.  

45 COM 7.2 

(État de 
conservation) 

(CMB post-2020) 

19. Demande également au Centre du patrimoine mondial, en collaboration 
avec les Organisations consultatives, d’identifier et de développer des actions 
coordonnées sur le patrimoine mondial et le CMB, y compris des orientations 
spécifiques sur la manière dont la Convention du patrimoine mondial peut 
contribuer aux objectifs du Programme de travail conjoint sur les liens entre la 
diversité biologique et la diversité culturelle, sous réserve de la disponibilité 
des ressources, et d’intégrer la présentation de rapports sur l’état 
d’avancement concernant les contributions du patrimoine mondial au CMB 
dans le cadre du point du Comité sur le développement durable, et invite les 
États parties à contribuer financièrement à cette fin ; 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

Organisations 
consultatives 

46 COM Document 
WHC/24/46.COM/7 

(+ suivi du 44 COM 7.2) 

(Secteur des 
entreprises) 

31. Demande au Centre du patrimoine mondial, en collaboration avec les 
Organisations consultatives, de poursuivre sa collaboration avec les 
entreprises en vue de soutenir l’adoption et la mise en œuvre de politiques de 
sauvegarde du patrimoine mondial, et invite les entreprises et les organisations 
concernées à élaborer et à mettre à jour leurs politiques de développement 
durable conformément aux orientations de l’UNESCO, et à les déposer auprès 
de l’UNESCO ; 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

Organisations 
consultatives 

 En cours 

Voir également 
https://whc.unesco.org/fr
/engagement-zones-
exclusion/  

(Points en lien avec 
les droits humains) 

41. Demande au Secrétariat, en collaboration avec les Organisations 
consultatives, de renforcer les activités dans le cadre de l’Initiative sur le 
patrimoine d’intérêt religieux et de reprendre l’élaboration du document 
thématique proposant aux États parties des orientations générales concernant 
la gestion de leur patrimoine culturel et naturel d’intérêt religieux, dans le 
respect des spécificités nationales, et invite les États parties à fournir des 
contributions volontaires à cette fin ; 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

Organisations 
consultatives 

 En cours 

 

Aucune contribution 
reçue  

https://whc.unesco.org/fr/engagement-zones-exclusion/
https://whc.unesco.org/fr/engagement-zones-exclusion/
https://whc.unesco.org/fr/engagement-zones-exclusion/
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Décision et objet Action requise De la part de Avant Avancement  
au 18 avril 2024 

(Observation de la 
Terre) 

45. Réitère sa demande aux États parties, au Centre du patrimoine mondial et 
aux Organisations consultatives, de renforcer les partenariats de collaboration 
avec les Centres de Catégorie 2 de l’UNESCO et d’autres institutions 
pertinentes afin de renforcer les capacités institutionnelles et individuelles 
nécessaires pour utiliser pleinement les données spatiales, les technologies 
d’observation de la Terre par satellite et les outils d’analyse pour le suivi de 
l’état de conservation des biens du patrimoine mondial. 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

Organisations 
consultatives 

 En cours 

Voir également 
https://whc.unesco.org/fr
/canopy/atlas-wh-
bordeaux/  

et 
https://whc.unesco.org/fr
/wh-gis   

 

45 COM 8D 

(clarification des 
limites) 

4. Rappelle que le Centre du patrimoine mondial et les Organisations 
consultatives ne peuvent pas examiner les propositions de modifications 
mineures ou significatives des limites des biens du patrimoine mondial lorsque 
les délimitations de ces biens, tels qu’ils sont inscrits, ne sont pas claires ; 

 

6. Demande au Centre du patrimoine mondial de poursuivre l’identification et 
la collecte des informations géographiques et cartographiques sur les biens du 
patrimoine mondial dans les propositions d’inscription pour lesquelles les 
informations requises ne sont pas disponibles ou sont inappropriées ; 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

Organisations 
consultatives 

 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

 En cours 

 

 

 

 

En cours 

Voir document 
WHC/24/46.COM/8D 

 

45 COM 8E 

(Déclaration 
rétrospective de 
valeur universelle 
exceptionnelle) 

5. Demande au Centre du patrimoine mondial de mettre en ligne sur son site 
internet les versions bilingues des Déclarations rétrospectives de valeur 
universelle exceptionnelle susmentionnées. 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

 Effectué 
systématiquement 

45 COM 9A 

(Processus en 
amont) 

11. Demande au Centre du patrimoine mondial, en collaboration avec les 
Organisations consultatives, de présenter un rapport d’avancement sur le 
soutien apporté aux demandes d’assistance en amont reçues, pour examen, 
à sa 46e session. 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

Organisations 
consultatives 

46 COM Document 
WHC/24/46.COM/9A 

45 COM 10A 

(PR3 APA) 

9. Encourage les États parties à intégrer le Plan d’action cadre régional dans 
leurs stratégies et politiques nationales et sous-régionales relatives au 
patrimoine, et demande à l’UNESCO, en collaboration avec les Organisations 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cours 

 

 

 

https://whc.unesco.org/fr/canopy/atlas-wh-bordeaux/
https://whc.unesco.org/fr/canopy/atlas-wh-bordeaux/
https://whc.unesco.org/fr/canopy/atlas-wh-bordeaux/
https://whc.unesco.org/fr/wh-gis
https://whc.unesco.org/fr/wh-gis
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consultatives, les centres de catégorie 2 et d’autres partenaires, de soutenir 
les États parties dans sa mise en œuvre ; 

13. Demande au Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO de suivre la mise 
en œuvre du Plan d’action cadre pour l’Asie et le Pacifique en vue de préparer 
un rapport d’évaluation à mi-cycle après 3 ans. 

 

 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

Organisations 
consultatives 

 

 

48 COM 

 

 

Document 
WHC/26/48.COM/tbc 

45 COM 10B 

(PR3 LAC) 

9. Encourage les États parties à intégrer le Plan d’action cadre régional du 
troisième cycle dans leurs stratégies nationales et sous-régionales relatives au 
patrimoine, et demande au Centre du patrimoine mondial, en collaboration 
avec les Organisations consultatives, les centres de catégorie 2 et d’autres 
partenaires, de soutenir les États parties dans sa mise en œuvre ; 

10. Demande également au Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO de 
suivre la mise en œuvre du Plan d’action cadre régional en vue de préparer un 
rapport d’évaluation à mi-cycle qui sera présenté au Comité du patrimoine 
mondial au bout de trois ans. 

 

 

 

 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

Organisations 
consultatives 

 

 

 

 

48 COM 

En cours 

 

 

 

Document 
WHC/26/48.COM/tbc 

45 COM 10C.1 

(PR2 AFR) 

8. Demande au Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO, en collaboration 
avec les Organisations consultatives et le Fonds pour le patrimoine mondial 
africain, et avec l’appui des États parties, de poursuivre ses efforts en vue de 
coordonner et mettre en œuvre le programme régional de renforcement des 
capacités conformément au plan d’action 2021-2027 ; 

12. Réitère sa demande au Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO de 
suivre la mise en œuvre du Plan d’action régional, en collaboration avec le 
Fonds pour le patrimoine mondial africain, en vue de préparer un rapport 
d’évaluation à mi-cycle qui sera présenté au Comité du patrimoine mondial lors 
de la 46e session. 

 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

Organisations 
consultatives 

FPMA 

 

 

 

 

 

 

 

46 COM 

En cours 

 

 

 

 

Document 
WHC/24/46.COM/10B 

45 COM 10C.2 

(PR2 ARB) 

9. Réitère sa demande au Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO de 
suivre la mise en œuvre du Plan d’action régional en vue de préparer un 
rapport d’évaluation à mi-cycle qui sera présenté au Comité du patrimoine 
mondial lors de la 46e session. 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

Organisations 
consultatives 

46 COM Document 
WHC/24/46.COM/10B 
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44 COM 10E 

(Réflexion PR) 

6. Prend note des résultats de la Déclaration de MONDIACULT 2022 et de 
l’opportunité offerte par le Rapport mondial de l’UNESCO sur les politiques 
culturelles d’analyser les contributions pertinentes des États parties aux efforts 
de suivi des politiques culturelles de l’UNESCO, demande au Secrétariat 
d’utiliser la période de réflexion pour entreprendre une étude de faisabilité afin 
d’examiner les modalités pratiques de l’amélioration des rapports périodiques 
de la Convention dans ce cadre, notamment en envisageant la possibilité de 
passer d’une approche régionale des rapports périodiques à une approche 
mondiale, en examinant la mise en œuvre de la Convention au niveau mondial 
à travers un rapport analytique succinct préparé par le Secrétariat, et en 
révisant le cadre analytique des rapports périodiques et de leurs indicateurs 
de suivi ; 

8. Demande au Centre du patrimoine mondial de soumettre un rapport 
d’avancement sur la mise en œuvre globale du troisième cycle des Rapports 
périodiques lors de sa 46e session. 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

 

 

 

 

 

 

 

 

Centre du 
patrimoine 
mondial  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

46 COM 

En cours  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document 
WHC/24/46.COM/10C 

45 COM 11 

(Ancien groupe de 
travail ad hoc) 

6. Décide de créer un groupe de travail à composition non limitée des États 
parties à la Convention, de lui transférer le mandat du groupe de travail ad hoc 
et de permettre à tous les États parties à la Convention de continuer à 
contribuer aux discussions afin de : 

a) Envisager les améliorations nécessaires pour réduire l’écart de 
représentation des États parties sur la Liste du patrimoine mondial et 
améliorer l’équilibre de la Liste ; 

b) Proposer des solutions aux exigences de l’évaluation technique, y 
compris l’amélioration des activités de renforcement des capacités ; 

c) Étudier la possibilité de faire appel à des prestataires de services 
supplémentaires ; 

d) Proposer des solutions durables aux exigences financières du 
processus de proposition d’inscription pour mettre en œuvre ce qui 
précède, y compris l’analyse préliminaire ; 

e) Considérer le mandat et les méthodes de travail pour une extension de 
ce groupe de travail à composition non limitée, afin de lancer une 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La première réunion 
s’est tenue le 9 février 
2024 

La deuxième réunion 
s’est tenue les 25 et 26 
avril 2024 

La troisième réunion est 
prévue les 22 et 23 mai 
2024 
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réflexion fondamentale sur le fonctionnement de la Convention du 
patrimoine mondial ;  

7. Décide en outre que le groupe de travail à composition non limitée doit 
travailler en consultation avec le Centre du patrimoine mondial, les 
Organisations consultatives et, le cas échéant, les parties prenantes 
concernées, et soumettre son rapport et ses recommandations lors de la 
46e session du Comité ; 

 

 

46 COM 

 

 

Document 
WHC/24/46.COM/11 

45 COM 13 

(50e anniversaire) 

6. Remercie en outre le gouvernement grec pour la tenue de la conférence de 
Delphes et demande au secrétariat d’assurer le suivi de ses conclusions et de 
ses résultats ; 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

46 COM Document 
WHC/24/46.COM/5A 

45 COM 14 

(Budget) 

9. Rappelant le paragraphe 168bis des Orientations, appelle en outre les États 
parties à verser des contributions volontaires au sous-compte dédié aux 
évaluations des propositions d’inscription pour soutenir la soumission des 
demandes d’évaluation préliminaire et des dossiers de propositions 
d’inscription, et demande au Centre du patrimoine mondial de rendre compte 
de l’utilisation du sous-compte dédié aux évaluations des propositions 
d’inscription et de l’utilisation de la réserve d’exploitation à sa 46e session ; 

16. Demande au Centre du patrimoine mondial de rendre un rapport sur la 
mise en œuvre du Plan de mobilisation de ressources et de communication 
pour l’exercice 2022-2023 lors de sa 46e session. 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

 

 

 

 

Centre du 
patrimoine 
mondial 

46 COM 

 

 

 

 

 

46 COM 

Document 
WHC/24/46.COM/13  

 

 

 

 

Document 
WHC/24/46.COM/13  
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ANNEXE 3 
Réunions d’experts sur le patrimoine mondial et autres réunions relatives au patrimoine mondial (août 2023 – décembre 

2024) 

Note : À sa 35e session (UNESCO, 2011), le Comité du patrimoine mondial, par la décision 35 COM 12B, a demandé au Centre du patrimoine mondial de présenter annuellement 
une liste des réunions prévues. Il a demandé au Centre d’indiquer particulièrement toutes les réunions auxquelles le Secrétariat doit assister. Cette liste doit permettre au Comité 
de décider des priorités et de l’affectation des ressources humaines et financières disponibles. Cette annexe dresse donc la liste récapitulative des réunions prévues. 

Réunion Lieu Dates Contact / Responsable 

5e Conférence des gestionnaires de sites marins 
du patrimoine mondial 

Mer des Wadden 
(Danemark, Pays-Bas, 
Allemagne) 

5-9 octobre 2023 (à 
confirmer) 

WHC/NHU 

Consultation sous-régionale avec les points 
focaux nationaux pour le troisième cycle des 
rapports périodiques en Europe du Sud-Est afin 
d’identifier les priorités de la sous-région dans le 
cadre de l’élaboration du Plan d’action régional 

Kotor, Monténégro 24-25 octobre 2023 WHC/ENA 

19e session extraordinaire du Comité du 

patrimoine mondial 

Siège de l’UNESCO, 

Paris 

23 novembre 2023 WHC/PSM 

Cours régional arabe sur les évaluations d’impact Bahreïn  27-29 novembre 2023 ARC-WH ; Programme de leadership du 

patrimoine mondial ICCROM-UICN 

Réunion régionale pour les points focaux du 
patrimoine mondial dans les États arabes afin 
d’examiner l’avancement de la mise en œuvre du 
Plan d’action régional (2021-2027) 

Bahreïn 5-6 décembre 2023 Centre du patrimoine mondial/ARB ; ARC-WH 

Atelier de formation sur le renforcement de la 
planification de la gestion des sites du patrimoine 
mondial en Égypte, et la Thèbes antique et sa 
nécropole en particulier. 

Louxor, Égypte 10-14 décembre 2023 WHC/ARB ; Bureau de l’UNESCO au Caire ; 

en collaboration avec l’ICOMOS  

Réunion régionale des points focaux nationaux 
d’Europe et d’Amérique du Nord pour l’élaboration 

Siège de l’UNESCO, 

Paris 

19-21 décembre 2023  WHC/ENA 
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Réunion Lieu Dates Contact / Responsable 

du Plan d’action régional à l’issue du troisième 
cycle de soumission des rapports périodiques  

Atelier international d’experts sur la 
reconnaissance et le respect des valeurs 
patrimoniales des peuples autochtones dans les 
sites du patrimoine mondial avec le Forum 
international des peuples autochtones sur le 
patrimoine mondial (IIPFWH) 

Genève, Suisse 17-19 janvier 2024 Centre du patrimoine mondial ; UICN ; 

ICCROM ; ICOMOS 

Atelier de renforcement des capacités sur les 
sites naturels et mixtes du patrimoine mondial 
dans les États arabes : Implications de 
l’inscription sur les listes et synergies avec la liste 
verte de l’UICN 

Aqaba, Jordanie 22-24 janvier 2024 ARC-WH ; UICN ROWA (avec UICN-

Patrimoine mondial) 

Conférence de Berne III sur la coopération entre 
les Conventions relatives à la biodiversité pour la 
mise en œuvre du Cadre mondial de la 
biodiversité de Kunming à Montréal 

Berne, Suisse 23-25 janvier 2024 Centre du patrimoine mondial ; UICN 

Ateliers sur la boîte à outils pour l’action 
climatique (2/4) 

En ligne 26-29 février 2024 Centre du patrimoine mondial ; Organisations 

consultatives ; Programme de leadership du 

patrimoine mondial ICCROM-UICN 

Symposium international « Nous sommes des 
gestionnaires de sites » 

Malaisie 1-5 mars 2024 George Town World Heritage Incorporate, 

WHC/APA 

Atelier d’experts pour l’élaboration d’un cadre 
d’orientation pour les projets d’énergie solaire 
dans un contexte de patrimoine mondial 

Namur, Belgique 5-6 mars 2024 WHC/ENA 

Conférence sur les approches participatives du 
patrimoine mondial  

Séoul, République de 

Corée  

19-21 mars 2024 Centre du patrimoine mondial ; Organisations 

consultatives ; Programme de leadership du 

patrimoine mondial ICCROM-UICN 

Commission du patrimoine mondial de l’UICN En ligne  15 mars 2024 UICN 
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Cours sur la gestion du patrimoine mondial : 
Peuples Nature Culture (en français)  

En ligne 18-22 mars 2024 Programme de leadership du patrimoine 

mondial ICCROM-UICN 

Cours sur la gestion du patrimoine mondial : 
Peuples Nature Culture 

En ligne 15-24 avril 2024 Programme de leadership du patrimoine 

mondial ICCROM-UICN 

Trois webinaires « Comment protéger la faune 
sauvage de la grippe aviaire dans les sites du 
patrimoine mondial de l’UNESCO, les réserves de 
biosphère et les sites Ramsar » 

- Amérique du Nord, Amérique latine et 
Caraïbes 

- Europe et Afrique 

- Asie et Pacifique 

En ligne  

 

 

19 avril 2024 

26/04/2024 

14/05/2024 

WHC/NHU ; Programme MAB de l’UNESCO ; 

Secrétariat de la Convention sur les espèces 

migratrices et son groupe de travail scientifique 

sur la grippe aviaire et les oiseaux sauvages, 

Secrétariat de la Convention Ramsar, FAO et 

UICN 

Cours de formation des formateurs sur 
l’évaluation d’impact sur le patrimoine mondial 

ICCROM  6-9 mai 2024 Programme de leadership du patrimoine 

mondial ICCROM-UICN 

Ateliers sur la boîte à outils pour l’action 
climatique (4/4) 

UICN, Bonn  14-15 mai 2024 Centre du patrimoine mondial ; Organisations 

consultatives ; Programme de leadership du 

patrimoine mondial ICCROM-UICN 

Groupe d’évaluation préliminaire conjoint 
ICOMOS/UICN 

Paris, France Juin 2024  ICOMOS/UICN 

Forum des jeunes professionnels du patrimoine 
mondial 

New Delhi, Inde 14-23 juillet 2024 Pays hôte, WHC/PSM 

Forum des gestionnaires de sites du patrimoine 
mondial 

New Delhi, Inde 18-25 juillet 2024 Pays hôte, WHC/PSM, Programme de 

leadership du patrimoine mondial ICCROM-

UICN 

46e session du Comité du patrimoine mondial New Delhi, Inde 21-31 juillet 2024 WHC/PSM 
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Réunion Lieu Dates Contact / Responsable 

Deuxième atelier sur la documentation numérique 
pour le patrimoine mondial dans les États arabes - 
« Plongez dans le patrimoine » 

Riyad, Royaume d’Arabie 

saoudite  

Septembre/octobre 2024 

(à confirmer) 

DIR/WH 

Cours sur la gestion du patrimoine mondial : 
Peuples Nature Culture 

En ligne 14-24 octobre 2024 Programme de leadership du patrimoine 

mondial ICCROM-UICN 

Réunion du Conseil de l’ICCROM  ICCROM 7-8 novembre 2024 ICCROM  
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ANNEXE 4 
Rapport sur l’autorisation d’utilisation de l’emblème du patrimoine mondial 

(octobre 2023 – mai 2024) 

Les demandes d’utilisation de l’emblème du patrimoine mondial sont traitées par l’Unité 
Communication et suivi mondial (CLT/EO/CGM), conformément au Chapitre VIII des 
Orientations complété par le tableau d’utilisation de l’emblème du patrimoine mondial 
(Annexe 14), adopté par le Comité du patrimoine mondial à sa 39e session. 

Entre le 1er mai 2023 et le 31 mars 2024, la CLT/EO/CGM a reçu et traité 185 demandes 
relatives aux logos du patrimoine mondial, comme suit : 

• 10 demandes émanant des autorités nationales pour la création d’une version nationale 
de l’emblème du patrimoine mondial seul (remplacement du texte « Patrimonio 
Mundial » au-dessus de l’emblème par sa traduction dans les langues nationales) ou du 
logo du site dans une langue nationale/locale ;  

• 7 demandes émanant des autorités nationales pour la création de leur logo du patrimoine 
mondial (patrimoine mondial en/au(x) [pays]) en plusieurs langues ; 

• 10 demandes de gestionnaires de sites pour l’envoi du nouveau logo générique ;  

• 112 demandes émanant d’entités gestionnaires de sites du patrimoine mondial ou 
d’autorités locales ou nationales pour des conseils ou la validation de matériel contenant 
l’un des emblèmes combinés UNESCO/patrimoine mondial ; 

• 5 demandes émanant de Bureaux hors-Siège de l’UNESCO ou d’autres secteurs de 
programme de l’UNESCO pour des activités liées au patrimoine mondial ; 

• 27 demandes émanant de commissions nationales, d’institutions, de programmes ou 
autres pour l’utilisation de l’emblème pour une activité ou des éléments de 
documentation ou d’information (voir tableau ci-dessous) ; 

• 14 demandes refusées pour non-conformité avec les Orientations. 

Par ailleurs, conformément aux Orientations, la CLT/CGM a également traité 5 cas de mauvais 
usage de l’emblème ou d’un logo combiné du patrimoine mondial :  

• Copie et utilisation sans demande formelle préalable ni autorisation ;  

• Modification pour créer un logo différent ; 

• Association à des emblèmes locaux ;  

Utilisation pour des activités ou des événements non soutenus par le Centre du patrimoine 
mondial, etc. Dans ces cas, les autorités nationales ont été informées, et les entités 
responsables contactées et priées de retirer ces emblèmes non autorisés et/ou de les 
remplacer par l’emblème officiel autorisé, le cas échéant. Le service des affaires juridiques de 
l’UNESCO a été consulté au besoin. 

Il est rappelé que l’emblème du patrimoine mondial a été notifié et accepté par les États 
membres de l’Union de Paris en vertu de l’article 6ter de la Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle, et que les États parties à la Convention du patrimoine 
mondial, conformément aux Orientations devant guider la mise en œuvre de la Convention du 
patrimoine mondial, devraient prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher que 
l’emblème du patrimoine mondial ne soit utilisé à des fins non admises par le Comité du 
patrimoine mondial.  

Par ailleurs, le nom, l’acronyme et l’emblème de l’UNESCO ont également été notifiés et 
acceptés par les États membres de l’Union de Paris en vertu de l’article 6ter de la Convention 
de Paris pour la protection de la propriété industrielle, et les États membres devraient, 



 

Informations complémentaires détaillées sur les activités  WHC/24/46.COM/INF.5A, p. 52 
du Centre du patrimoine mondial et sur la mise en œuvre  
des décisions du Comité du patrimoine mondial  

conformément aux Directives de 2007 concernant l’utilisation du nom, de l’acronyme, de 
l’emblème et des noms de domaine Internet de l’UNESCO, empêcher toute utilisation non 
autorisée du nom, de l’acronyme, de l’emblème et des noms de domaine Internet de 
l’UNESCO. 

Les cas suivants ne sont pas rapportés dans ce document : 

• Les demandes d’utilisation des emblèmes de l’UNESCO et du patrimoine mondial dans 
le cadre d’accords contractuels ou de partenariats ; 

• Les usages faits par les centres de catégorie 2 de leurs propres logos, sauf demandes 
d’utilisation d’autres logos du patrimoine mondial ; 

• Les demandes d’utilisation de l’emblème du patrimoine mondial accordées directement 
par les commissions nationales ou les référents nationaux. 

 
Toutes les demandes ci-dessous (par ordre alphabétique des États parties) nécessitaient 
et ont obtenu l’accord préalable des États parties concernés. 
 

Pays Partie 
requérante  

Date de 
réception 

Description Emblème 
accordé 

Commentair
es 

Belgique Ville de Tournai 12/07/2023 Signalisation 
piétonne des Beffrois 

de Belgique et de 
France et de la 

Cathédrale Notre-
Dame de Tournai 

Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

République 
tchèque 

Directeur 
général de 
l’Institut du 
patrimoine 

national 

20/12/2023 Les articles 
« Director’s Choice » 

seront publiés par 
Scala Arts and 

Heritage Publishers 

Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

France Musée 
savoisien 

23/01/2023 Page web consacrée 
aux Sites 

palafittiques 
préhistoriques autour 

des Alpes 

Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

France Conseil 
départemental 
de la Manche 

13/03/2023 Carte de la région Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

France Conseil 
départemental 
de la Manche 

02/05/2023 Carte touristique Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

France Agence néo-
Calédonienne 

de la 
Biodiversité 

17/05/2023 Timbre 
commémoratif 

Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

France Les Climats, 
terroirs de 
Bourgogne 

08/06/2023 Expositions à la Cité 
des Climats et vins 

de Bourgogne 

Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 
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Pays Partie 
requérante  

Date de 
réception 

Description Emblème 
accordé 

Commentair
es 

France Éditions French 
Flowers 

06/07/2023 Livre pour enfants 
consacré à Orléans 

Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

France Vichy 09/08/2023 Panneaux de 
signalisation pour les 

piétons 

Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 
+ 

Logo 
générique 

 

France Destination Sud-
Ardennes 

10/10/2023 Guide touristique et 
brochures 

Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

France Fondation Le 
Corbusier 

12/12/2023 Carte touristique de 
Saint-Dié-des-

Vosges 

Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

France Tourisme-
Thiérache 

04/01/2024 Carte touristique Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

France Meuse 
Attractivité 

01/02/2024 Carte touristique Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

France Communauté 
d’Agglomération 
de La Rochelle 

16/02/2024 Table d’orientation Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

France Reims Tourisme 28/02/2024 Carte touristique Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

France Vocable 
allemand 

04/03/2024 Illustration d’un 
article du magazine  

Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

République 
islamique 

d’Iran : 

Les forêts 
hyrcaniennes 

16/12/2023 Panneaux 
d’information, 

panneaux routiers et 
sacs commémoratifs 

Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

Irlande Brú na Bóinne 17/01/2024 Brochure Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 
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Pays Partie 
requérante  

Date de 
réception 

Description Emblème 
accordé 

Commentair
es 

Italie Chaire 
UNESCO à 

l’École 
polytechnique 

de Milan à 
Mantoue 

20/09/2023 Ordre du jour d’une 
réunion organisée 

par la Chaire 
UNESCO à l’École 
polytechnique de 

Milan à Mantoue sur 
le patrimoine urbain 

Site du 
patrimoine 

mondial 

 

Italie Associazione 
Beni Italiani 
Patrimonio 
Mondiale 

27/09/2023 Publication célébrant 
le 25e anniversaire 

de l’association 

Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

Royaume 
d’Arabie 
saoudite 

Pacte mondial 
des Nations 

unies - Réseau 
local saoudien 

22/08/2023 Forum du secteur 
privé 

Convention 
du 

patrimoine 
mondial 

Coordonné 
par le 

Bureau à 
Doha et le 
Bureau de 

la 
planification 
stratégique 

Lettonie Commission 
nationale 

02/02/2024 Anniversaire de 
l’inscription du site 

de Kernavé  

Seul  

Maurice  06/10/2023 Formation sur 
l’évaluation d’impact 

concernant le 
patrimoine 

Convention 
du 

patrimoine 
mondial 

Coordonnée 
par le 

Centre du 
patrimoine 

mondial  

Royaume-Uni Gouvernement 
du Pays de 

Galles 

24/05/2023 Guide du Château de 
Caernarfon à vendre 

Emblème du 
patrimoine 

mondial seul 

 

 

Autres entités :  

 EngAging Senior 10/10/202
3 

Introduction au 
patrimoine mondial 

de l’UNESCO 

Emblème du 
patrimoine 

mondial seul  

 
 
 

 Championnat du 
monde des rallyes 

04/09/202
3 

Communiqué de 
presse et bulletin 

d’information 

« en 
coopération 

avec la 
Convention 

du 
patrimoine 
mondial »  

 
 

 TBS 15/03/202
4 

 Programme TV  En 
coopération 

avec la 
« Convention 

du 
patrimoine 
mondial »   
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ANNEXE 5  

Inventaire des partenariats du patrimoine mondial 

La décision 37 COM 5D demandait au Secrétariat de continuer à rendre compte, de manière 
analytique, de la mise en œuvre de la stratégie des Partenariats pour la conservation (PACTe) 
en soumettant à chaque session ordinaire du Comité du patrimoine mondial un inventaire 
détaillé des partenariats en cours et envisagés, en tant qu’annexe au Rapport du Centre du 
patrimoine mondial, en utilisant le modèle en vigueur. 

Le Tableau 1 présente la liste des partenariats en cours en mai 2024 entre le Centre du 
patrimoine mondial, le secteur privé et des fondations, établis conformément à la stratégie 
PACTe adoptée par le Comité du patrimoine mondial à sa 37e session en 2013 et au cadre 
réglementaire de l’initiative PACTe.  

Pour chaque partenariat, le tableau donne, par ordre alphabétique des noms des partenaires, 
une description, les fonds reçus du 1er Juin 2023 au 1er mai 2024 (le cas échéant), les résultats 
escomptés, les principaux produits/résultats obtenus, l’utilisation de l’emblème et une 
évaluation indicative des bénéfices pour le patrimoine mondial. Il lie également chaque 
partenariat aux objectifs stratégiques pertinents (les « 5 C ») et aux domaines de coopération 
bénéficiant de ce partenariat.  

Le tableau indique aussi les dates de signature et d’expiration de chaque partenariat et, le cas 
échéant, si le partenariat est nouveau, s’il a été renouvelé depuis la dernière session du 
Comité, si un renouvellement est envisagé dans la période allant du rapport actuel au prochain 
rapport au Comité ou si le partenariat a pris fin depuis le dernier rapport soumis au Comité.  

Le Tableau 2 présente les partenariats envisagés qui sont actuellement en cours de 
discussion ou qui font l’objet d’une évaluation interne et/ou d’une validation externe. 
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Tableau 1 - Inventaire des partenariats du patrimoine mondial en cours en mai 2024 (par ordre alphabétique) 

 

N° Description du 
partenariat et 
contribution financière 
convenue (le cas 
échéant) 

Montants reçus 
du 1er juin 2023 au 
1er mai 2024 (en 
dollars des États-
Unis ou convertis) 

Résultats escomptés Principaux produits/résultats 
obtenus 

Utilisation de 
l’emblème1 

Accords 
signés2 

Évaluation des bénéfices Objectifs 
stratégiques et 
domaines de 
coopération 
concernés 

1 China Youth 
Development Foundation 
- Fonds Mercedes-Benz-
Star, Chine 

Conservation et gestion 
des sites chinois du 
patrimoine mondial. 

1 760 000 dollars des 
États-Unis (2021-2024) 

Coordination et mise en 
œuvre par le bureau de 
Beijing avec le soutien du 
siège. 

EN COURS 

 

Amélioration des moyens de 
subsistance durables sur les sites 
du patrimoine mondial, en mettant 
l’accent sur l’égalité des genres : La 
participation des jeunes est 
renforcée par l’éducation au 
patrimoine et l’activité de 
communication « Heritage So 
Young » ; les partenariats 
multisectoriels sont renforcés par 
l’échange culturel et le partage des 
bonnes pratiques 

 9 983 personnes (dont 56 % de 
femmes) ont bénéficié 
directement du projet et plus de 
50 000 personnes ont été 
sensibilisées dans le cadre de 
plus de 60 activités et 
événements ; 5 sites du 
patrimoine mondial ont renforcé 
leurs capacités en matière de 
culture et de développement 
durable ; des jeunes de 12 
universités chinoises ont participé 
aux activités du projet ;  

Série de webinaires organisée 
pour célébrer le 50e anniversaire 
de l’adoption de la Convention du 
patrimoine mondial de 1972 ;  

Plus de 55 349 vues des vidéos 
du projet postées sur médias 
sociaux 

Sur tous les 
supports de 
communication 
du projet. 

Fonds-en-dépôt 

5e amendement 
à l’Accord de 
projet signé en 
mai 2021. 

Début : juillet 
2021 

Fin : Juin 2024 

L’évaluation externe est 
prévue du mois de mars au 
mois de mai 2024, et les 
rapports doivent être diffusés 
au siège et aux principales 
parties prenantes. 

Conservation 

Communautés 

Renforcement 
des capacités 

Communication 

 

1 Strictement réglementé selon les termes de l’accord signé (chaque ressource comportant le nom et les emblèmes de l’UNESCO et du Centre du patrimoine mondial sera 
notamment soumise à l’approbation du Centre du patrimoine mondial et, si nécessaire, du PAX) 

2 Tous les accords sont disponibles sur le site Internet du Centre du patrimoine mondial http://whc.unesco.org/fr/agreements (pages protégées par des mots de passe et réservées 
aux États parties) 

http://whc.unesco.org/fr/agreements
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N° Description du 
partenariat et 
contribution financière 
convenue (le cas 
échéant) 

Montants reçus 
du 1er juin 2023 au 
1er mai 2024 (en 
dollars des États-
Unis ou convertis) 

Résultats escomptés Principaux produits/résultats 
obtenus 

Utilisation de 
l’emblème1 

Accords 
signés2 

Évaluation des bénéfices Objectifs 
stratégiques et 
domaines de 
coopération 
concernés 

2 Felissimo Corporation, 
Japon 

Patrimoine mondial, 
communautés et créativité 
(Neo Tribute 21) 

222 700 dollars des États-
Unis (en 2022) et la 
contribution de parties de 
la vente d’assiettes 
artistiques  

 

EN COURS 

et NOUVEL 
accord en cours 
de discussion  

 

 

Participation et autonomisation des 
communautés locales sur les sites 
du patrimoine mondial grâce à des 
projets novateurs visant à accroître 
les moyens de subsistance en Asie 
et en Afrique et à soutenir le travail 
de sensibilisation à l’occasion du 
50e anniversaire de la Convention 
du patrimoine mondial   

En 2022, Felissimo a versé 222 
700 dollars des États-Unis pour 
couvrir les activités de partenariat 
en Asie, en Afrique et pour le 50e 
anniversaire de la Convention  

Sur les sites 
internet 
respectifs et 
dans la 
documentation 
sur le 
partenariat 

La lettre de 
contribution a 
été signée en 
septembre 
2022 et le 
nouvel accord 
pour la 
réception de 
parties des 
produits de la 
vente à venir 
en est en cours 
de préparation 

Le financement et l’expertise 
fournis par Felissimo 
contribuent à accroître les 
opportunités pour les 
communautés du patrimoine 
mondial concernées 
d’acquérir des compétences 
dans la conceptualisation et la 
concrétisation de projets 
innovants et participatifs entre 
les sites du patrimoine 
mondial et les communautés 
locales  

Jeunesse/Éducati
on 

Conservation 

Renforcement 
des capacités 

Patrimoine 
mondial culturel 

Développement 
durable 

Communautés 

3 Fondation Franz Weber, 
Suisse 

La Fondation Franz Weber 
soutient le Fonds de 
réponse rapide et les 
projets de préservation du 
patrimoine naturel. 

750 000 dollars des États-
Unis (de 2013 à 2018) 

110 000 dollars des États-
Unis (prévu pour 2024) 

NOUVEL accord 
en cours de 
discussion 

Amélioration du Fonds de réponse 
rapide grâce à un financement 
supplémentaire (le Fonds a été 
créé en 2005 avec Fauna and Flora 
International afin de lever des fonds 
pour répondre aux situations 
d’urgence sur les sites du 
patrimoine naturel). 
 

 

De juin 2023 à mai 2024, le RRF 
a fourni 80 000 dollars des États-
Unis pour répondre à des 
situations d’urgence dans 2 sites 
en Amérique latine (îles 
Galápagos et Aire de 
conservation du Pantanal) 

 

Sur les sites 
Internet 
respectifs et les 
documents 
concernant le 
projet. 

Lettre de 
contribution en 
cours de 
préparation 

Le financement fourni par la 
Fondation Franz Weber a 
contribué à augmenter le 
portefeuille de subventions du 
Fonds de réponse rapide pour 
atténuer les situations de 
catastrophe et d’urgence dans 
les sites du patrimoine 
mondial naturel. 

Conservation 

Renforcement 
des capacités 

Communautés 

Patrimoine 
mondial naturel 

4 Fondation Iris, France 

La Fondation Iris soutient 
le Fonds de réponse 
rapide et les projets de 
préservation du patrimoine 
naturel. 

149 800 dollars des États-
Unis (de 2019 à 2020) 

59 709 dollars des États-
Unis (pour la période 2022-
2023) 

NOUVEL accord 
en cours de 
discussion 

Amélioration du Fonds de réponse 
rapide grâce à un financement 
supplémentaire (le Fonds a été 
créé en 2005 avec Fauna and Flora 
International afin de lever des fonds 
pour répondre aux situations 
d’urgence sur les sites du 
patrimoine naturel). 
 

De juin 2023 à mai 2024, le RRF 
a fourni 80 000 dollars des États-
Unis pour répondre à des 
situations d’urgence dans 2 sites 
en Amérique latine (îles 
Galápagos et Aire de 
conservation du Pantanal) 

 

Sur les sites 
Internet 
respectifs et les 
documents 
concernant le 
projet. 

Lettre de 
contribution en 
cours de 
préparation 

 

Le financement fourni par la 
Fondation Iris contribuera à 
augmenter le portefeuille de 
subventions du Fonds de 
réponse rapide pour atténuer 
les situations de catastrophe 
et d’urgence dans les sites du 
patrimoine mondial naturel. 

Conservation 

Renforcement 
des capacités 

Communautés 

Patrimoine 
mondial naturel 
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N° Description du 
partenariat et 
contribution financière 
convenue (le cas 
échéant) 

Montants reçus 
du 1er juin 2023 au 
1er mai 2024 (en 
dollars des États-
Unis ou convertis) 

Résultats escomptés Principaux produits/résultats 
obtenus 

Utilisation de 
l’emblème1 

Accords 
signés2 

Évaluation des bénéfices Objectifs 
stratégiques et 
domaines de 
coopération 
concernés 

59 709 dollars des États-
Unis (prévus pour 2024) 

5 Great Barrier Reef 
Foundation, Australie 

Renforcer la résilience face 
au changement climatique 
des récifs coralliens dans 
les sites marins du 
patrimoine mondial de 
l’UNESCO 

668 573 dollars des États-
Unis (901 525 dollars 
australiens) (6 ans) 
 

EN COURS 

87 200 dollars des 
États-Unis 

Amélioration des connaissances et 
de la compréhension au sein du 
réseau du patrimoine mondial marin 
pour renforcer la résilience face au 
changement climatique dans les 
sites marins du patrimoine mondial. 

Partage des connaissances 
issues de l’Initiative de résilience 
face aux changements 
climatiques sur les quatre sites 
marins du patrimoine mondial 
pilotes avec le réseau du 
patrimoine mondial marin et la 
communauté des aires marines 
protégées au sens large.  

Recrutement de responsables en 
chef de la résilience pour la 
Nouvelle-Calédonie, la Côte de 
Ningaloo, le Belize et les Palaos.   

Documentation 
sur le projet. 

Fonds-en-dépôt 

Début : 
septembre 
2019 

Fin : Juin 2024 

Le premier projet d’adaptation 
au changement climatique, 
d’un montant de 10,5 millions 
de dollars EU (14 millions de 
dollars australien), a été 
lancé en 2018 lors de la 
conférence « Our Ocean » à 
Bali, en Indonésie. Des 
discussions sont en cours 
pour recueillir des ressources 
supplémentaires auprès 
d’autres partenaires afin 
d’ajouter d’autres sites marins 
au projet.  

Les gestionnaires de sites 
apprécient particulièrement le 
soutien apporté, sur le terrain, 
aux équipes de gestion 
locales.   

Conservation 

Renforcement 
des capacités 

Communautés 

Patrimoine 
mondial naturel 

Communication 

6 Kobi Graphis, Japon 

Production du calendrier 
du PM de Panasonic et du 
calendrier du PM version 
jeunes.  

Contribution annuelle de 
60 000 dollars des États-
Unis jusqu’en 2021 et de 
100 000 100 000 dollars 
des États-Unis en 2022 et 
2023 + royalties. 

 TERMINÉ 

 

Sensibilisation accrue au 
patrimoine mondial. 

Production du calendrier du PM 

de Panasonic et du calendrier du 

PM version jeunes.  

 

Calendrier vendu par les circuits 
de distribution de Panasonic.  

Calendrier.  Compte spécial 
du Fonds du 
patrimoine 
mondial  

Accords de 
partenariats 
signés en 1996, 
2001, 2007 et 
prolongés par 
amendements. 

Début : 1996 

Fin : mai 2023 

Ce calendrier a contribué à 
sensibiliser le public aux sites 
du patrimoine mondial 

 

Communication 
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N° Description du 
partenariat et 
contribution financière 
convenue (le cas 
échéant) 

Montants reçus 
du 1er juin 2023 au 
1er mai 2024 (en 
dollars des États-
Unis ou convertis) 

Résultats escomptés Principaux produits/résultats 
obtenus 

Utilisation de 
l’emblème1 

Accords 
signés2 

Évaluation des bénéfices Objectifs 
stratégiques et 
domaines de 
coopération 
concernés 

7 National Tokens 

Élaboration d’un 
programme de pièces 
souvenirs du patrimoine 
mondial 

18 902 euros en 2023 

 

TERMINÉ 

 

Sensibilisation à la Convention du 
patrimoine mondial  

Renforcement d’une identité 
visuelle commune pour les sites du 
patrimoine mondial participant au 
programme 

Collecte de fonds grâce à une 
collection de pièces  

Collection de pièces destinées à 
être vendues sur les sites du 
patrimoine mondial 

Sur les 
supports de 
communication, 
le site Internet 
et les pièces 

Accord de 
partenariat 
signé en 
avril 2019 

Fin : Décembre 
2023 

Les recettes sont partagées 
entre le Fonds du patrimoine 
mondial (30 %), les sites du 
patrimoine mondial (30 %) et 
le partenaire de mise en 
œuvre (40 %) (National 
Tokens). 

Communication 

8 Phoenix TV 

Retransmission en direct à 
partir d’un site du 
patrimoine mondial en 
Chine 

Échange de connaissances 
dans le cadre du 50e 
anniversaire de la 
Convention de 1972 

500 000 dollars des États-
Unis pour la période 2021-
2023 

Coordination et mise en 
œuvre par le siège et le 
Bureau de l’UNESCO à 
Beijing  

 

EN COURS 

 

Sensibiliser le public au niveau 
national et international, les 
communautés locales, les experts 
du patrimoine et les autorités 
compétentes à la nécessité de 
protéger et promouvoir le patrimoine 
mondial face aux menaces 
croissantes 
 
Impliquer les membres de la 
communauté dans les discussions 
de haut niveau sur la préservation 
du patrimoine mondial 
 
Encourager le public à reconnaître 
le caractère inclusif de l’écosystème 
du patrimoine, et notamment les 
pratiques du patrimoine vivant sur 
les biens du patrimoine mondial 

Contribuer à encourager les 
échanges de connaissances au 
niveau national et régional par le 
dialogue, dans la sphère publique 
comme en interne  

Accroître l’intérêt et l’engagement 
parmi les experts nationaux et 
régionaux du patrimoine afin de 
promouvoir la résilience et 
l’innovation dans les sites du 
patrimoine mondial 

Programme télévisé long format 
diffusé en direct et en multimédia 
depuis un site du patrimoine 
mondial en République populaire 
de Chine également diffusé en 
direct le 15 juin 2023 

Campagnes de sensibilisation sur 
les principaux réseaux sociaux et 
plateformes en ligne 

 

Un article contenant les principaux 
enseignements, publié sur le site 
web de l’UNESCO 

 

Pendant la 
retransmission 
en direct 

Vidéos 
préenregistrées 

Documentation 
en ligne et hors 
ligne sur le 
projet  

Contenus sur 
les réseaux 
sociaux 

Contrat de 
partenariat 
signé en 
octobre 2021 

 

La retransmission en direct a 
obtenu plus d’un million 
d’engagements et de vues 
sur diverses plateformes, 
notamment Weibo, X et 
Youtube.  

La retransmission a contribué 
à sensibiliser le grand public 
à la préservation de la culture 
et du patrimoine 

 

Communication 

Développement 
et échange des 
connaissances 

Sensibilisation 

Implication des 
communautés 
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N° Description du 
partenariat et 
contribution financière 
convenue (le cas 
échéant) 

Montants reçus 
du 1er juin 2023 au 
1er mai 2024 (en 
dollars des États-
Unis ou convertis) 

Résultats escomptés Principaux produits/résultats 
obtenus 

Utilisation de 
l’emblème1 

Accords 
signés2 

Évaluation des bénéfices Objectifs 
stratégiques et 
domaines de 
coopération 
concernés 

9 Seabourn, États-Unis 

Phase 2 : Partenariat 
stratégique avec un 
croisiériste de luxe, axé sur 
la sensibilisation à la 
conservation du patrimoine 
et au tourisme durable, en 
mobilisant des ressources 
durables pour la 
conservation à long terme 
du patrimoine mondial. 

 

459 587 dollars EU 

 

 

EN COURS 

 

Sensibilisation accrue et soutien à 
la protection et à la sauvegarde des 
biens du patrimoine et du 
patrimoine mondial, ainsi qu’au 
développement durable du tourisme 
par un groupe d’acteurs influent ; 

Efficacité démontrée de la 
préservation de la valeur culturelle 
et naturelle des sites du patrimoine 
mondial, avec des activités de 
renforcement des capacités 
destinées aux gestionnaires de 
sites et autres acteurs ; 

Renforcement de l’implication des 
groupes d’acteurs clés au moyen 
d’un programme incitatif visant à 
impliquer les communautés locales 
et le secteur privé du tourisme 
présent dans et autour des biens du 
patrimoine mondial. 

Établissement et promotion de 
produits et services touristiques 
authentiques, durables et 
responsables assurant une 
expérience de grande qualité et 
un faible impact lors des visites 
des sites du patrimoine mondial. 

Renforcement de la 
sensibilisation des acteurs clés 
avec des activités de 
communication - ciblées. 

Renforcement des capacités des 
gestionnaires de sites avec des 
activités de renforcement des 
capacités des réseaux 
transnationaux. 

Site Internet et 
clips vidéo. 

Brochures et 
autre 
documentation 
imprimée 
expliquant la 
Convention du 
patrimoine 
mondial 

Accord-cadre 
révisé pour la 
phase 2 signé 
en juillet 2019 

Entrée en 
vigueur : 
janvier 2020 

Résiliation 
décembre 2024 

Le partenariat avec Seabourn 
a démontré qu’il était possible 
de sensibiliser et de mobiliser 
les voyageurs avec un 
partenaire du secteur privé.  

Ce soutien a permis au 
Programme sur le patrimoine 
mondial et le tourisme 
durable de l’UNESCO de 
mettre en œuvre son plan 
d’action et d’obtenir un 
financement supplémentaire 
de la Commission 
européenne de 3 millions 
d’euros. 

Tourisme durable 

Sensibilisation  

Renforcement 
des capacités 

Conservation 

10 TOKYO BROADCASTING 
SYSTEM (TBS), Japon 

Production d’une série de 
films de 30 minutes sur le 
patrimoine mondial 
intitulée « Le patrimoine 
mondial » diffusée chaque 
semaine par TBS. 

Depuis 2006, 40 000 
dollars des États-Unis (par 
an) 

EN COURS 
(reconduction tacite 
tous les ans) 

40 000 dollars des 
États-Unis  

Sensibilisation accrue aux sites du 
patrimoine mondial. 

1 000 films ont été réalisés sur 
688 sites du patrimoine mondial 
dans 134 pays. 

 

Sur les 
documentaires 
et les brochures 
du projet.  

Compte spécial 
du Fonds du 
patrimoine 
mondial. 
Accord avec la 
FNUAJ en 
1996. 

Accord avec le 
Centre du 
patrimoine 
mondial depuis 
2006. 

Audience mondiale. 

 

Nombre total de 
téléspectateurs regardant ce 
programme chaque mois : 
40 millions de téléspectateurs 

Communication 

 



 

Informations complémentaires détaillées sur les activités  WHC/24/46.COM/INF.5A, p. 61 
du Centre du patrimoine mondial et sur la mise en œuvre  
des décisions du Comité du patrimoine mondial  

N° Description du 
partenariat et 
contribution financière 
convenue (le cas 
échéant) 

Montants reçus 
du 1er juin 2023 au 
1er mai 2024 (en 
dollars des États-
Unis ou convertis) 

Résultats escomptés Principaux produits/résultats 
obtenus 

Utilisation de 
l’emblème1 

Accords 
signés2 

Évaluation des bénéfices Objectifs 
stratégiques et 
domaines de 
coopération 
concernés 

11 ZDF, Allemagne 

Production d’une série 
télévisée sur les sites du 
patrimoine mondial et les 
problèmes de 
conservation. 

200 000 euros (2 ans) – 
Première série 

150 000 euros (3 ans, 
2021-2023) – Deuxième 
série 

37 500 euros reçus en 
2023 

TERMINÉ 

 

Sensibilisation accrue aux sites du 
patrimoine mondial. 

50 sites du patrimoine mondial 
ont été filmés dans plus de 
20 pays du monde. 

Dans les 
documentaires. 

Accord de 
partenariat 
signé en 
avril 2018 

Prolongation de 
3 ans signée en 
décembre 2020 

Fin : 
31 décembre 
2023 

Audience mondiale. 

Audience estimée par 
documentaire : 10 millions de 
téléspectateurs 

 

Communication 

12 Better World 

Better World est le 
coordinateur mondial de 
l’Initiative de Volontariat 
pour le patrimoine mondial 

 

Non financier 

 

EN COURS 

 

Sensibilisation des jeunes, des 
volontaires, des communautés 
locales et des autorités 
concernées à la nécessité de 
protéger et promouvoir le 
patrimoine mondial ; 
 
Participation des jeunes à la 
préservation du patrimoine mondial 
dans le cadre de projets concrets 
sur des sites ;  
 
Renforcement de l’autonomie des 
jeunes en leur permettant 
d’acquérir des techniques de base 
de préservation et de conservation 
et renforcement de leurs capacités 
en tant que futurs décideurs et 
citoyens actifs du monde. 

Activités concrètes de 
préservation et campagnes de 
sensibilisation sur des sites du 
patrimoine mondial avec la 
participation de jeunes 
volontaires locaux et 
internationaux. 

En 2023, 70 projets de chantiers 
d’activités ont été mis en œuvre 
entre avril et décembre, 
concernant 62 biens du 
patrimoine mondial ainsi que des 
sites figurant sur les listes 
indicatives. Ces projets ont été 
menés par 54 organisations 
réparties dans 31 pays à travers 
le monde. 

 

Documentation 
sur le projet. 

Accord de 
partenariat 
signé en 
janvier 2023. 

 

Fin : 

31 décembre 
2025 

Compte tenu de la 
progression de l’Initiative 
WHV de l’UNESCO au cours 
de la dernière décennie et de 
son évolution en un 
programme axé sur jeunes, 
Better World est 
conjointement responsable 
de la mise en œuvre et de la 
promotion de l’Initiative, de 
l’assistance aux organisations 
participantes et de 
l’évaluation de leurs chantiers 
d’activités en tant que 
coordinateur mondial de 
l’Initiative. 

En 2023, Better World a 
établi un partenariat avec le 
Comté de Shinan, qui abrite 
le site Getbol, étendues 
cotidales coréennes, inscrit 
au patrimoine mondial 
naturel. Ce partenariat a 
permis à Better World de 
fournir un soutien financier à 

Jeunesse/Éducati
on 

Conservation 

Renforcement 
des capacités 

Patrimoine 
culturel et naturel 
mondial 

Développement 
durable 

Communautés 

 



 

Informations complémentaires détaillées sur les activités  WHC/24/46.COM/INF.5A, p. 62 
du Centre du patrimoine mondial et sur la mise en œuvre  
des décisions du Comité du patrimoine mondial  

N° Description du 
partenariat et 
contribution financière 
convenue (le cas 
échéant) 

Montants reçus 
du 1er juin 2023 au 
1er mai 2024 (en 
dollars des États-
Unis ou convertis) 

Résultats escomptés Principaux produits/résultats 
obtenus 

Utilisation de 
l’emblème1 

Accords 
signés2 

Évaluation des bénéfices Objectifs 
stratégiques et 
domaines de 
coopération 
concernés 

certaines activités et de 
développer des outils de 
communication et de 
plaidoyer. 

13 Google Inc., États-Unis 

Le projet permet aux 
internautes de visiter 
virtuellement une sélection 
de biens du patrimoine 
mondial. 

Non financier 

EN COURS 

(Reconduction 
tacite tous les ans) 

 

Aider à diffuser le message sur la 
préservation du patrimoine mondial 
et lui permettre d’atteindre un vaste 
public. Sensibilisation accrue dans 
le monde entier.  

Le partenariat propose des visites 
virtuelles de sites du patrimoine 
mondial. 

 

Sur la 
plateforme 
Google Arts & 
Culture 

Accord de 
licence 

Début : 29 mai 
2012 

Des discussions sont en 
cours en vue d’étendre ce 
partenariat et d’en renforcer 
les bénéfices pour le 
patrimoine mondial. 

Communication 

 

14 GSP – Our Place World 
Heritage Ltd et Our Place 
Publishing Ltd, Nouvelle-
Zélande 

Création d’une base de 
données d’images sur le 
patrimoine mondial. 

Our Place fournit des 
photos pour les galeries du 
site Internet du Centre du 
patrimoine mondial et a 
également fourni de 
nombreuses images pour 
des publications de 
l’UNESCO et de tiers 
associés. 

Non financier 

 EN COURS 

 

Banque de photos enrichie et 
sensibilisation accrue aux sites du 
patrimoine mondial. 

Our Place et son réseau 
international de photographes 
professionnels enrichissent une 
vaste base de données d’images 
pour contribuer à faire connaître 
les efforts de conservation et le 
message du PM.  

Our Place fournit au Centre du 
patrimoine mondial des photos 
haute résolution des sites du 
patrimoine mondial, à des fins de 
promotion et de communication.  

Sur le site 
Internet et dans 
des expositions 
organisées par 
Our Place et 
présentant des 
images du 
patrimoine 
mondial. 

Accord signé 
en février 2022, 
pour une durée 
de 5 ans. 

Our Place a photographié 
plus de 400 sites du 
patrimoine mondial dans 
100 pays et possède des 
archives de plus de 45 000 
images du patrimoine 
mondial aux droits exclusifs. 

Accessibilité à cette base de 
données pour l’UNESCO et 
pour les sites du patrimoine 
mondial. 

Communication 



 

Informations complémentaires détaillées sur les activités  WHC/24/46.COM/INF.5A, p. 63 
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N° Description du 
partenariat et 
contribution financière 
convenue (le cas 
échéant) 

Montants reçus 
du 1er juin 2023 au 
1er mai 2024 (en 
dollars des États-
Unis ou convertis) 

Résultats escomptés Principaux produits/résultats 
obtenus 

Utilisation de 
l’emblème1 

Accords 
signés2 

Évaluation des bénéfices Objectifs 
stratégiques et 
domaines de 
coopération 
concernés 

15 The Explorers 

Accès à des vidéos et 
images des sites du 
patrimoine mondial en 
haute définition 

Non financier 

 

EN COURS Banque de photos et de vidéos 
enrichie à destination de l’UNESCO 
et sensibilisation accrue aux sites du 
patrimoine mondial. 

The Explorers et son équipe 
contribuent à la documentation, la 
préservation et la transmission 
des sites du patrimoine culturel et 
naturel 

The Explorers fournit au Centre du 
patrimoine mondial des vidéos en 
qualité 4K/8K des sites du 
patrimoine mondial, à des fins de 
promotion et de communication.  

Sur le site 
internet 

Lettre 
d’intention mai 
2021– mai 
2024 

Accessibilité à cette base de 
données d’images pour 
l’UNESCO. 

Communication 

 

 

 

Tableau 2 - Inventaire des partenariats du patrimoine mondial envisagés en mai 2024 (par ordre alphabétique) 

 

N° Partenaire Description 

1 Nature Facility Initiative 

Fonds d’équipement des Nations Unies (UNCDF) et Multi-Partner 
Trust Fund Office (MPTFO) avec un financement de Cartier for 
Nature 

 

 

Objectif principal : arrêter et inverser la dégradation de certains sites naturels du patrimoine mondial. 

Initiative Nature Facility est conçue pour se concentrer sur le financement de solutions positives pour la nature qui soutiennent 
la restauration et la protection des écosystèmes sur les sites naturels du patrimoine mondial et qui mettent l’accent sur la valeur 
des écosystèmes dans les PMA et les PEID. L’assistance financière sera fournie par le mécanisme afin de permettre un 
financement mixte pour ces sites du patrimoine mondial, combinant des fonds publics, philanthropiques et privés dans le but 
de mobiliser des capitaux supplémentaires et d’améliorer l’attrait des projets pour les investisseurs privés. 

En outre, lnitiative Nature Facility encouragera les mécanismes de financement innovants, tels que les crédits biodiversité, les 
obligations vertes, les échanges dette-nature, la finance carbone, les outils fiscaux et les paiements des services 
écosystémiques.  

 

 


